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1. L’introduction 
 

 Le sujet de mon mémoire est Les droits et la position des minorités 

francophones sur le continent Nord-Américain.   

 De nos jours en Amérique du Nord, surtout au Canada, le français fait partie des  

langues officielles du pays, et il est aussi concideré comme une langue importante. Les 

Français sont cependant dans le continent Nord-Américain en nombre minoritaire au 

niveau de la population.  

 Dans mon mémoire je m’oriente vers l’Amérique du Nord, notamment le 

Canada. La position des minorités francophones au Canada et la plus marquante et il 

s’agit aussi d’un pays où le nombre des francophones de statut minoritaire est l’un des 

plus élevé  du monde. Malgré ce fait les Français luttent pour leurs droits et leur 

position. Ils  souhaitent utiliser leur langue maternelle dans la vie quotidienne, dans leur 

vie de famille par exemple, où ils s'efforcent de transmettre et de sauvegarder  la langue 

et la culture française.  

Je vais faire la description par exemple de l’histoire coloniale française, des lois 

assurant l’enseignement en français ou l’utilisation de la langue dans la société.  

J’ai choisi le sujet des minorités francophones pour mon mémoire, parce qu’il me 

paraît très intéressant de voir où et comment les minorités francophones vivent et ce 

qu’on fait pour leur faciliter la vie. 

Pour ma partie pratique j’ai choisi la comparaison des manières générales 

de la vie des minorités linguistiques en France avec la vie des minorités francophones 

au Canada.  

Je travaillerai avec des sources bibliographiques et internet. J’utiliserai, entre 

autres, les connaissances pratiques des auteurs des livres, les lois linguistiques ou les 

statistiques venant de Recensements de différentes années.  
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2. Les minorités 

 

Tout d’abord, j’aimerais bien expliquer le mot <<  une minorité >>.  En littérature, 

on peut trouver un grand nombre d’explications de ce terme. L’un des dictionnaires 

explicatifs le définit : <<Petite collectivité au sein d'un ensemble plus grand. >>
1
.   

En relation avec les minorités, on distingue les minorités nationales, ethniques et 

linguistiques. Les auteurs des livres spécialisés dans la problématique des minorités 

ethniques proposent cette définition : << La minorité ethnique n’est pas définie par ses 

caracteristiques biologiques, mais par ses caractères économiques, sociaux et culturels. 

La minorité ethnique est une  entité particulière sociale,une communauté de gens avec 

la création matérielle et spirituelle, habitudes, normes  du comportement, langue, 

croyance et valeurs[...] >>
2
 

Les minorités linguistiques ne doivent pas être obligatoirement des minorités 

ethniques ou nationales. Il s’agit d’une groupe des personnes historiquement établis sur 

un territoire géographiquement reconnu, qui parlent une autre langue que la langue 

officielle ou majoritaire. 
3
 Les minorités linguistiques se touvent dans presque tous les 

pays du monde entier. Ces minorités ont les droits culturels et linguistiques qui sont 

garantis pas les différents textes de l’ONU
4
 et par le droit international.  

Ces mémoires s’occupent des droits et position des minorités francophones. On les 

trouve sur les territoires qui étaient colonisés par les Français dans le passé. Les groupes 

de personnes qui parlent français se trouvent surtout au Canada, en Afrique, aux Etats-

Unis et bien sûr en Europe. 

                                                 
1
 http://www.linternaute.com/dictionnaire/fr/definition/minorite/ 

2
 Ethnic Minorities in Canada: A governance perspective; Institute on Governance, March 31, 2000. 

Traduit de l’anglais par Petra Hortová 
3
 http://www.unicaen.fr/lve/guides_etudes/Guide_ETUDES_NORDIQUES_2010-2011.pdf 

4
 Organisation des Nations Unies 
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3. L’histoire de la colonisation 

3.1. L’Empire  colonial français 

 

Quand on parle de l’empire colonial français, on désigne l’ensemble des territoires 

d’outre-mer colonisés par la France.  Dans l’histoire de la France, on différencie deux 

grands périodes concernant les empires coloniaux français.  

3.1.1. Le premier espace colonial 

 

La France se lance dans la conquête de nouveaux territoires et pays de l’Amérique 

du Nord selon l’exemple de ses voisins de la péninsule ibérique. La France a perçu dans 

la colonisation la possibilité de se rendre maître de nouveaux pays, d’acquérir la 

fortune, l’emprise et l’autorité. 

Tout a commencé au milieu du XVI
e 

siècle sous François I
er

. Le roi a fourni à 

l’explorateur italien Giovanni de Verrazano les moyens d’ une première expédition. 

Verrazano a pris la direction du sud et il y a effectué une petite reconnaissance. Il a 

remonté le littoral des actuels États-Unis. Verrazano a nommé aussi le site de la future 

New York  <<  la Nouvelle Angoulême >>. Après 6 mois sur la mer, Giovanni 

Verrazano est revenu en France. Dans son rapport à François I
er 

, il a admis, malgré tout, 

un échec.  

Une réelle volonté de colonisation des nouveaux territoires était évidente dans les 

résultats des expéditions de Jacques Cartier et Samuel de Champlain. Ces deux 

conquérants firent plusieurs expéditions vers l’Amérique du Nord et c’était Samuel de 

Champlain qui a fondé la colonie du Québec en 1608. Son prédécesseur Jacques Cartier 

découvrit le village d’Hochelaga qui se situait près de l’endroit où la ville Montréal fut 

érigée plus tard.  

Pendant le XVII
e 

siècle, les Français prennaient pied aux Indes et dans les environs 

de l’Océan indien. Il faut mentionner aussi qu’ en 1627 le ministre de Louis XIII, 

Richelieu a fondé la Compagnie de la Nouvelle France surtout pour développer les 

colonies françaises au Canada.  

L’effort de conquérir les autres nouveaux pays fut déjoué par les Britanniques, qui 

avaient les même objectifs que les Français. Les Britanniques bénéficiaient d’une 

avance territoriale plus importante.  
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A partir du XVIII
e
 siècle jusqu’au début du XIX

e
 siècle, la France a subi une époque 

de guerres et de conflits intérieurs. Ceux-ci ont eu pour résultat la perte des territoires 

coloniaux.  

Après la vente de la Louisiane aux Américains en 1803, le premier empire colonial 

comptait seulement Sain-Pierre-et-Miquelon, une partie de Saint-Dominique, la 

Martinique, la Guadeloupe, la Guyane et quelques comptoirs en Afrique de l’Ouest et 

en Inde.
5
 

3.1.2. Le seconde empire colonial 

 

Au XIX
e
 et au XX

e
 siècle, l’empire colonial français était le second plus vaste dans 

le monde. Au début du XX
e
 siècle, il était six fois plus grand que la métropole de la 

France et une fois et demie plus peuplée. Le seconde empire colonial  date  du début du 

XIX
e 

siècle et il s’est formé autour du Maghreb, de l’Afrique noire occidentale et de 

l’Indochine. La politique coloniale était dirigée par l’Empereur Napoléon III et par son 

ministre français de la Marine et des Colonies.  

Pendant l’époque de la III
e 

République, le colonialisme prend un développement 

considérable. Napoléon faisait les expéditions en Asie et conquit Saigon. Ensuite les 

Français conquirent le Viêt-nam, le Cambodge et le Laos et en Asie, l’Indochine 

Française est née. Pour certains politiques, l’expansion coloniale signifie un moyen de 

la reprise de la confiance en soi perdue après le conflit contre la Prusse. Durant ce 

conflit, la France perdit l’Alsace et la Lorraine.  

L’expansion française a atteint son sommet en 1881. En Tunisie, le protectorat était 

stipulé et les pays comme par exemple la Mauritanie, le Sénégal, le Niger, le Tchad, le 

Benin ou la Côte d’Ivoire arrivaient sous l’effet de la France. En 1895, une fédération 

Afrique Occidentale française est créée et au début du  XX
e
 siècle, la France a mis en 

place l’A-ÉF. 
6
 

Dans presque toutes les colonies, la culture française était imposée. Les gens, qui 

acceptaient la culture et la langue française, ont reçu les droits de cité français.  

                                                 
5
 http://www.linternaute.com/histoire/empire_colonial_francais/4775/a/1/1/2/ 

6
 Afrique Équatoriale française – la communauté des colonies françaises d’Afrique centrale 
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Après la 1
er 

 Guerre mondiale, la France prit un grand essor territorial. Elle adopta 

ausii par exemple les colonies afriques de l’Allemagne- le Togo et le Cameroun et aussi 

la Syrie et le Liban.
7
 

Grâce à la possession des territoires coloniaux, la France a pu multiplier ses forces 

militaires. Les Africains ont participé à la Seconde Guerre mondiale, ils ont construit les 

voies ferrées, les routes et les lieux d’échange. Il faut dire que la France a convoqué 

beaucoup d’Africains dans ses armées pendant les deux guerres mondiales
8
 

Après la Deuxième Guerre mondiale, le statut de la population africaine s’est 

amélioré. La naissance de la IV
e 
transforma l’empire colonial français.

9
 1946 est l’année 

de la naissance des DOM (départements d’outre me ). Il s’agit des états: la Guadeloupe, 

la Guyane, la Martinique et la Réunion qui se sont devenus des départements français.   

 

3.1.3. La décolonisation 

 

La fin de la Guerre mondiale signifiait la paix en Europe mais dans les territoires 

coloniaux, on démarrait les luttes pour l’indépendance. 

Après la Guerre, les troupes du Viêt-nam ont commencé à lutter pour 

l’indépendance. Les Français veulent maintenir leur puissance et leur souveraineté dans 

ce pays. La guerre d’Indochine entre la France et le Viêt-nam a causé des hémorragies 

de vies humaines, surtout du côté français. Ce conflit s’est terminé en 1954 avec la 

défaite française de Diên Biên Phu. Après la signature des accords de Genève ,la France 

devait quitter l’intégralité du territoire vietnamien.  

Pendant que la plupart de pays africains acceptait la domination française, l’Algérie 

commença sa lutte libératrice le dernier jour de la Seconde Guerre mondiale. En 1958 

les soldats de la liberté se sont battus avec les colons français. La crise en Algérie a 

éclaté. Pour trouver une solution à la crise, Charles de Gaulle fut appelé pour devenir de 

nouveau le Président de la République. La plupart de colonies françaises reçurent 

l’indépendance jusqu’en 1960. De Gaulle a décidé de laisser la moitié de l’armée 

française en Algérie, pour maintenir la domination française. En 1962, l’armée française 

                                                 
7
 http://www.universalis.fr/encyclopedie/empire-colonial-francais/4-les-deux-guerres-mondiales-et-la-fin-

de-l-empire-colonial/ 
8
  Du livre Encyklopedie Historie světa, le chapitre 6.27 Dekolonizace a nacionalismus v Africe,traduit 

par Petra Hortová 
9
 http://www.linternaute.com/histoire/empire_colonial_francais/4775/a/1/1/2/ 
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quitte définitivement l’Algérie, la guerre se termine et l’Algérie proclame son 

indépendance.
10

 

 

Pendant les années 50, la France a perdu encore le Maroc et Madagascar. Les 

années 1960 marquèrent la fin de l’empire colonial. La France conservait seulement les 

Antilles, la Guyane, la Nouvelle-Calédonie, la Réunion, la Polynésie française, 

Mayotte, Saint-Pierre-et- Miquelon, Wallis et Futuna.
11

 

                                                 
10

 Du Encyklopedie Historie světa, le chapitre 6.27 Dekolonizace a nacionalismus v Africe,  traduit par 

Petra Hortová 
11

 http://www.linternaute.com/histoire/empire_colonial_francais/4775/a/1/1/2/ 
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4. L’histoire de l’Amérique française 
 

L’Amérique du Nord a une histoire française. Comme on l’a déjà mentionné, 

l’Amérique du Nord était colonisée non seulement par les Espagnols, ou les Anglais 

mais aussi par les conquérants français. De nos jours, la langue française est parlée dans 

certaines provinces du Canada, surtout au Québec, et on peut la trouver aussi aux États-

Unis, en particulier en Louisiane. 

Bien que l’histoire de la colonisation du continent ait été riche et intéressante, elle 

est presque totalement absente dans les programmes éducatifs des écoles primaires et 

secondaires en France. Le progrès était marqué en 2005-2006. Les lycées professionels 

ont proposé aux enseignants la matière << colonisation et decolonisation françaises de 

la moitié du XVII
e
 siècle aux années 1960 >> .

12
Quant aux Universités, l’histoire est un 

peu étudiée dans le cadre de l’enseignement de l’histoire française. Au contraire 

l’histoire de la colonisation de l’Afrique ou l’Asie, au cours de l’époque napoléonienne, 

est mieux connue et étudiée. 

La plupart des Français ne connaissent que le personnage du marquis de la Fayette. 

Ils n’ont jamais entendu parler de p. e. Jean Talon ou Pierre Le Moyne d’Iberville qui 

sont associés, comme la Fayette,  avec l’histoire de l’Amérique française.  

Dans les yeux des Français, l’histoire coloniale de l’Amérique du Nord est liée à 

 << l’échec >> ultime de la colonisation de ce continent. (L’échec qui causait 

développement faible des colonies et les débâcles militaires finales. Les historiens sont 

persuadés que non en dernier lieu elle avait la conséquence sur la démographie et 

l’économie métropolitaine[...]) 

 L’histoire de l’Amérique française souffre d’un intérêt faible chez les Français. 

Malgré cela, je voudrais bien lui consacrer quelques pages de mon mémoire. 

 

 

 

 

                                                 
12

 Havard G., Vidal C., Histoire de l’Ámérique française, 2008, Éditions Flammarion, la page 732 
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4.1. La Nouvelle-France
13

 

4.1.1. Avant la Nouvelle-France 

 

Pendant le XVI siècle, les explorateurs comme Cartier, Verrazano, Roberval ou La 

Roche firent des expéditions en Amérique.  

Les rivages du Canada avaient déjà été examinés vers l’an mille par des marins 

vikings. Malgré leurs ressources morutières, ces rivages n’ont pas été populaires comme 

p. e. les îles tropicales du Amérique centrale.  

Génois Jean Cabot a été longtemps considéré comme le << découvreur >>  du 

Canada. Ce titre cependant appartient à Jacques Cartier qui fut le premier Européen à 

explorer le golfe du Saint-Laurent etn 1534.  

Les activités françaises en Amérique sont considérées comme insignifiantes parmi 

les historiens. Ils parlent de l’échec ou de la faillite coloniale de la France au XVI 

siècle.[…] 

4.1.2. L’époque de la Nouvelle-France 

 

L’époque de la Nouvelle-France s’étend de 1603 jusqu’ à 1803. Tout a commencé 

cependant déjà en 1515 quand le roi Françoir I. a commencé à régner. François I. a 

décidé de ralentir les conquêtes fulgurantes des états de la péninsule Ibérique.  Le roi a 

soutenu le navigateur florentin Giovanni de Verrazano et en 1524 l’envoya explorer les 

territoires de l’Amérique du Sud. Verrazano navigua jusqu’au bord de l’actuelle 

Caroline du Nord. Malgré la découverte d’un territoire riche et agréable, Giovanni de 

Verrazano a considéré son voyage comme un échec, comme on le lit dans son rapport à 

François I.  Verrazano fut tué en 1528 par des Indiens Caraïbes durant d’autres voyages  

commerciaux.  

En 1534, l’un des meilleurs marins de son temps, Jacques Cartier entreprit sa 

première expédition, financée par  le roi. Cartier est parti de Saint-Malo le 20 avril 1534 

pour explorer le Golfe du Saint-Laurent. Un an plus tard, Cartier est revenu  au Canada 

pour examiner les territoires bordant le cours du fleuve Saint-Laurent. Il se lia d’ amitié 

avec les Indiens indigènes et certains d’eux partirent pour la France. 

 

                                                 
13

 Havard G., Vidal C., Histoire de l’Ámérique française, 2008, Éditions Flammarion 
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Six ans plus tard, Jacques Cartier exécutait sa troisième expédition au Canada 

avec Jean-François de la Rocque de Roberval. Ces deux navigateurs débarquèrent près 

de l’endroit qui s’appelle Cap-Rouge de nos jours. Ils y fondèrent la colonie 

Charlesbourg-Royal. 

Les Français y découvrirent des minerais et des cristaux en présumant à tort qu’il 

s’agissait d’or et des diamants. Généralement on dit, à l’époque, que toutes les 

expéditions de Jacques Cartier furent un échec et ses missions et inventions sont plus 

appréciées aujourd’hui que durant sa vie.  

Son collègue Samuel de Champlain était plus populaire et plus apprécié surtout 

grâce aux succès de ses découvertes. Samuel de Champlain dit << père de la Nouvelle 

France >>  durant son premier voyage au Canada, en 1603, a visité Tadoussac qui se 

trouvait à la confluence du Saguenay et du Saint-Laurent. On dit que Samuel de 

Champlain y a fumé << pétun >>
14

 avec des Montagnais, Algonquins et Malécites en 

celebrant leur victoire contre les Iroquois. 
15

 Cette cérémonie scella l’alliance franco-

améridienne grâce à laquelle les Français eurent le droit de se maintenir dans la region. 

Quand Champlain visitait l’Acadie pour trouver des gisements des mineraux et de 

métaux précieux, il découvrit la vallée du Port-Royal. La présence de Français en 

Acadie s’explique par le commerce des fourrures. Les colons français qui s’établissaient 

en Acadie étaient les victimes des disputes entre les Français et les Anglais. Durant les 

années 1604 -1703, l’Acadie changea plusieurs fois de gouverneur.
16

 En 1608, Samuel 

de Champlain fonda la colonie dans la vallée du Saint-Laurent et il lui donna le nom de 

Québec. La colonie de Québec devenait le centre du commerce. 
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 Le tabac 
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 Les autochtones vivant historiquement dans le nord de l'État de New York aux États-Unis au sud du lac 

Ontario et du fleuve Saint-Laurent 
16

 Du livre : Kadlec J. ,Francouzština v Kanadě, p. 11 traduit par Petra Hortová 
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4.1.3. La Nouvelle-France et la monarchie française 

 

Louis XVI s’intéressait à la colonisation et au peuplement nord-américains surtout 

pour des raisons de conquête.  

Sous Louis XIII et Louis XIV, c’était les ministres, Richelieu ou Colbert qui 

s’occupèrent personnellement des projets colonisateurs. Sous Henri IV, c’était le 

contraire. Colbert a dirigé les relations économiques et le développement économique 

des colonies. Les performances du Commerce et la puissance maritime influençaient 

l’accroissement du stock monétaire. En 1669, les colonies françaises sont placées sous 

la direction du Ministère de la Marine. Ce ministère fut créé par Colbert.  

Louis XIV a exprimé sa volonté de placer la Nouvelle-France sous la coupe de la 

monarchie. En 1665, on affirme au Canada le programme centralisateur de la 

monarchie. Le bras droit du roi, Colbert voulait donner au roi les moyens d’une 

politique de puissance et de gloire en augmentant les ressources de la monarchie.  

Comme on en parlera plus tard, la monarchie s’engagea longtemps dans une 

politique volontariste de peuplement. 
17

 

 

4.1.4. Le peuplement de la Nouvelle-France 

 

 En 1620, seulement deux familles vivaient au Québec et sept ans plus tard, la 

colonie ne comptait que 80 habitants. Ce nombre était vraiment faible en comparaison 

de la colonie anglaise Jamestown en Virginie. Pendant la même époque, elle comptait 

2000 habitants.
18

 Pourquoi les colonies anglaises étaient elles plus peuplées que les 

françaises ?  

  La réputation du Canada n’était pas très brillante en France. Les Indiens 

inamicaux, le froid ou les voyages dangereux n’attiraient pas les émigrés potentiels. 
19
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A partir de 1663, le nombre des habitants augmenta. La plupart des nouveaux 

habitants furent des gens qui se sont engagés à rester et à travailler pour 3 ans dans les 

colonies en recevant une rémunération. Les efforts pour retenir les soldats et les 

travailleurs au Canada venaient de la volonté de Louis XIV et Jean Talon. Ce dernier 

persuada environ 300 soldats d’y  rester.  

Le groupe important d’ immigrants s’appelait << Les filles du roy >> .Des filles et 

des femmes de Paris, Ile de France ou de Normandie ont été choisies et envoyées au 

Canda pour créer des familles. Elles bénéficièrent d’un enseignement à la Salpêtrière
20

 

pendant lequel elles ont appris à lire, écrire, faire de la cuisine et à coudre.  

Pendant les années 1665 et 1673, la France envoya 800 femmes au Canada. Ce 

<< projet >> fut un vrai succès. En 1672, la population de la Nouvelle- France a compté 

67000  colons.
21

 90% de la population se regroupait entre Québec et Montréal et le reste 

vivait dans la basse vallée du Mississippi.  

 

4.1.5. La fin de la Nouvelle-France 

 

L’histoire de la Nouvelle-France fut marquée par les conflits entre la France et 

l’Angleterre. 

En 1712, pendant l’époque de son expansion, la Nouvelle-France était divisée en 

5 colonies – Canada, Acadie, Hudson Bay, Terre-Neuve et Louisiane. Les guerres en 

Europe au sujet de l’ héritage espagnol ou autrichien ôtaient au fur et à mesure à la 

France  ses territoires importants au Canada. Déjà en 1713, le traité d’Utrecht était signé 

et la France cédait l’Acadie à l’Angleterre mais elle conservait les îles Saint-Jean et 

Royale avec le port Lousbourg. Ce port fut malheureusement conquis par les Anglais en 

1758.  L’Acadie recevait le nom << la Nouvelle-Écosse >> selon le voeu du roi anglais 

Jacob I. Bien que presque 2000 Acadiens de la Nouvelle-Écosse souhaitent rester 

neutres dans les conflits coloniaux en 1755, les Britanniques décident de les déporter.  

Certains d’eux s’installèrent en Louisiane ou au Québec et p. e. les habitants des 

îles Saint-Jean et Royale furent déportés en France
22
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 L’institut à Paris 
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 Du livre: Kadlec  J., Francouzština v Kanadě,p.17 tradit par Petra Hortová 
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L’histoire de la Nouvelle-France se terminait définitivement par la signature du 

traité de Paris en 1736.  L’Angleterre recevait le Canada et le territoire français à l’Est 

du Mississippi. La ville de la Nouvelle-Orléans et le territoire à l’Ouest du Mississipi fut 

dévolu aux Espagnols.
23

1840 la majorité du pays est devenue la colonie britannique. 

Le traité de Paris stoppa l’influence des Français au Canada. Bien que le traité de 

Paris ait terminé le rêve d’un empire français en Amérique du Nord, il laisse derrière lui 

une population française dont on peut trouver des traces sur le  territoire américain 

jusqu’à l’époque contemporaine. 
24

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

                                                 
23

 Kadlec J. Francouzština v Kanadě, 2005, Univerzita Palackého v Olomouci 
24

 Havard G., Vidal C., Histoire de l’Ámérique française, 2008, Éditions Flammarion 



20 

 

4.2. La Louisiane 

 

On oublie souvent de dire que la Nouvelle-France était composée aussi de la 

Louisiane et que la Louisiane fut découverte et fondée du Canada.  

En 1673 Jean Talon a chargé Louis Joliet d’une mission d’exploration du fleuve 

Mississippi. Louis Joliet, accompagné par le père Marquette, passait les Grandes Las et 

examinait le fleuve. Pendant sa mission, il croisa les Indiens et il apprit d’eux que le 

Mississippi coulait vers le golfe du Mexique. Joliet avec son expedition s’arrêta à la 

bouche d’un fleuve Arkansas et il ne continua pas plus loin. 
25

 

En 1681 Robert Cavelier de la Salle a descendu le fleuve jusqu’au golfe du 

Mexique et il a donné le nom de Louisiane aux régions traversées pendant son 

expédition. Louis XIV donna son nom au territoire.  

La première capitale de la Louisiane s’appelait Biloxi et fut fondée en 1699. 

Au cours du XVIII
e 
siècle, le territoire de la Louisiane s’étendait des Grands Lacs 

jusqu’au Golfe du Mexique. La << Grande Louisiane >> comprenait neuf États 

Américains actuels : l’Arkansas, le Dakota, l’Ilowa, le Kansas, le Missouri, le Montana, 

le Nebraska, l’Oklahoma et bien sûr la Louisiana actuelle.
26

 

L’an 1718 fut vraiment important dans l’histoire de la Louisiane. Il s’agit de 

l’année de la fondation de la Nouvelle-Orléans. Elle est devenue la capitale et le nom 

fut choisi en hommage à Philippe II, duc d’Orléans.  

En ce qui concerne la population de la Louisiane pendant les années treintes du 

17
e
 siècle la colonie comptait 6675 d’habitants- 2450 Français et 4225 esclaves. 

L’épanouissement de la Louisiane fut ralenti par les conflits entre la France et 

l’Angleterre. L’époque cruelle pour la colonie a commencé en 1756 au moment de la 

déclaration de la guerre entre ces deux pays. Cette guerre est connue sous le nom de 

<< guerre de Sept Ans >> et elle changea  la destinée et l’histoire de l’Amérique du 

Nord. Pendant cette guerre, la France cessa de ravitailler la Louisiane et la colonie 

connut la pauvreté et la faim. 

Le traité de  Paris a mis fin à la guerre de Sept Ans en février 1763. L’Espagne 

reçut des  Français la partie occidentale de la Louisiane avec la capitale, la Nouvelle-

Orléans.  

                                                 
25

 http://www.tlfq.ulaval.ca/axl/amnord/louisiane-2historique.htm 
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La Louisiane resta sous la domination espagnole jusqu’à 1800. En 1800 Napoleon 

Bonaparte l’a regagnée grâce au traité de Saint-Ildefonse
27

. Cet accord fut conclu en 

secret.  

Trois ans plus tard, en 1803, Napoleon Bonaparte a vendu la Louisiane aux 

Américains pour 15 millions de dollars. Ce prix était vraiment faible. Bonaparte a 

décidé de vendre la colonie parce qu’ il savait bien que la guerre de la Louisiane serait 

inutile. En plus, l’empereur n’avait ni les finances ni les soldats pour défendre la 

Louisiane. 

En 1812, la Louisiane a été admise dans l’Union et elle est devenue le 18
e
 État 

Américain.
28

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

                                                 
27
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5.  La situation linguistique au Canada 
 

La Confédération canadienne a été crée en 1867 en même temps que 

la proclamation de la loi constitutionelle. La Confédération se composait du Canada de 

l’Ouest, du  Canada de l’Est,du  Nouveau - Brunswick et de la Nouvelle- Écosse. 

Au cours des années les autres provinces s’attachaient. La dérniere province Terre-

Neuve  s’annexait en 1949. 

La loi constitutionelle déclarait, en son article 133, le bilinguisme pour 

le parlement national et les cours fédérales. Les provinces anglophones empêchaient 

d' appliquer l’article dans la vie pratique. Sur les territoires des provinces anglophones 

il y avait les précautions contre l’utilisation et la diffisuion de la langue française, 

surtout dans les écoles ou les bureaux.   

La population francophone commencait à lutter pour protéger sa langue. Elle 

créait les associations pour la défense des droits linguistiques, non seulement 

au Québec, mais aussi sur les  territoires des provinces anglophones.  

Société du parler français au Canada ou Ligue des droits du français
29

 sont les 

examples des associations qui appuyaient la diffusion de la langue entre les étudiants 

dans les écoles, ou les travailleurs des bureaux  ainsi que la protection de la langue 

elle même et la litttérature. Les réprésentants de ces collectivités refusaient l’influence 

de l’anglais sur le français, surtout l’utilisation des anglicismes. 
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5. 1.  La question du bilinguisme au Canada 

 

<<Le bilinguisme est l’une des caractéristiques de l’état. Si le bilinguisme arrête de 

fonctionner, tout état arrête de fonctionner. >>
30

 

Richard Simeon,politologue 

 

Les différences linguistiques entre le peuple canadien conduisent aux désaccords 

dans la société canadienne à  partir de la fin de la guerre de Sept Ans. En 1837, quand 

Lord Durham est venu au Canada pour analyser le développement du pays il  a constaté 

ce fait. Il a dit que il était imcompréhensible comme les décalages dans les langues 

parlées et dans les manières de  vivre  provoquaient l'animosité  entre les gens vivant 

dans le même état. L’anglais était plutôt la langue du commerce de gros, des gens lettrés 

pendant que le français était  la langue de la classe moins aisée. Selon Durham 

la solution unique découle de l’assimilation.  

Pendant le 19
e
 siècle la plupart des débats politiciens sur les changements 

législatifs se sont concentrés sur la problématique linguistique. Les politiciens 

eux mêmes solutionnaient la question concernant la langue du débat politique. Ils 

estimaient que les Anglais ne comprenaient pas français mais les Français parlaient 

et comprenaient bien l' anglais. Malheureusement quelques politiciens franco-canadiens 

en abusaient et s’adressaient à la population parlant français seulement dans leur langue 

maternelle. Non seulement entre la population canadienne mais aussi entre les 

représentants d’état la nécessité du bilinguisme augmentait. Les politiciens devaient être 

capables de comprendre l' anglais et le français. C’était nécessaire pour comprendre les 

besoins et les opinions de deux parties majoritaires de la population. 

La direction de l’état en anglais et français était la condition nécessaire pour le 

bon fonctionnement  de la politique linguistique. Dans les  années soixantes du 20
e
 

siècle beaucoup d' analystes et politiques demandaient la nécessité du bilinguisme 

surtout au niveau fédéral. La plupart des organismes fournissant les services publics 

étaient unilingues à cette époque-là. On ne trouvait  pas  les institutions où les 

Canadiens français et les Canadiens anglais travallaient ensemble.  
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En 1961 la population canadienne était plutôt unilingue. 12 millions des habitants 

parlaient seulement anglais et 3, 5 millions ne parlaient que français. 2, 3 millions de 

tous les habitants étaient bilingues – dont 30 % des Canadiens français et 5 % des 

Canadiens anglais.
31

  Il a été nécessaire d’encourager la politique linguistique ainsi que 

le bilinguisme des institutions à cause des gens vivants à l’extérieur de leurs groupes 

linguistiques. Par exemple il y a 4 millions québecois qui parlent seulement français. 

Pour ces québecois, vivant hors du Québec, il est nécessaire que les organismes du 

secteur public soient bilingues. Pour faciliter la vie des gens unilingues il faut surtout 

utiliser les nouvelles technologies, rendre possible de choissir entre les langues sur les 

distributeurs automatiques, mener le bilinguisme à l’airoport, à la gare, auprès des 

organes de l’administration publique dans les provinces etc.  

Dans certaines provinces par exemple au Québec, et surtout à  Montréal, on peut 

trouver les restaurants avec le  menu ou les écritaux en français pendant que les serveurs 

sont capables  de parler anglais et français. Il s’agit de soi-disant << l’unilinguisme 

institucionnel >> et << le bilinguisme individuel >> .
32

 Les gens, par exemple pour 

éviter des  malentendus, voulaient  connaître au moins des notions de la deuxième 

langue officielle. Le bilinguisme est devenu lentement  partie de leur vie. Par delà il faut 

mentionner que pour effectuer certaines professions les notions de la langue ne 

suffisaient pas. Par exemple si on travaille à l’hôpital où chaque patient doit être sûr que 

le médecin  comprenne  ce qu’il a dit. Le mépris ou l’incompréhension dans ce cas 

peuvent avoir des conséquences fatales. 

Pourquoi on peut trouver encore aujourd’hui beaucoup de travailleurs unilingues 

dans les institutions de l’administration publique ? La politique linguistique était mis en 

place à l’époque ou  les gens, qui vont à la retraite aujourd’hui, terminaient leurs études. 

En plus ces gens étaient formés pour travailler dans les secteurs, ou les conaissances 

linguistiques n’étaient pas éxigées.  
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Le problème actuel, en ce qui concerne le bilinguisme des institutions au Canada, 

est que la plupart de l’argent est dépensée pour l’enseignement linguistique des vieux 

travailleurs du secteur.  

Pour les gens plus agés c’est difficile d’apprendre de  nouvelles  langues. 

La solution de cette problematique se trouve dans les dotations pour améliorer 

l’enseignement des langues aux écoles sécondaires et universités et former les jeunes 

gens pour être capable de travailler en anglais et en français. 

Si on regarde la politique linguistique aujourd’hui, 30 ans après son lancement, on 

peut dire qu’elle est bien pratiqueé au niveau fédéral. En ce qui concerne les organismes 

des gouvernements provinciaux on ne trouve pas partout l’égalité entre l’anglais 

et le français. Malheuresement encore à notre époque la politique linguistique des 

organismes féderaux se trouve toujours en désaccord avec la politique linguistique des 

provinces. Le Nouveau Brunswick est une seule province qui a mis en application 

le bilinguisme et où le gouvernement provincial veille sur l’application du bilinguisme 

dans les bureaux. Dans les autres provinces les gouvernements provinciaux assurent les 

droits limités aux minorités. 
33

 

Les organismes fédéraux n’ont pas réussi à persuader des provinces sur les 

avantages et la nécessité du bilinguisme. 

Le bilinguisme propose la possibilité de lier les relations non seulement avec les 

autres gens parlant anglais et français mais aussi avec le monde entier. Les avis de 

la politique linguistique étaient un peu distincts entre les anglophones et les 

francophones. Ces derniers voient la protection de leurs droits, leur culture et la survie 

de la langue française mais ils ne sont pas d’accord avec les concessions pour les 

anglophones au Québec. Les anglophones sont persuadés que la politique linguistique 

créé des obstacles et une barrière au  travail et en plus ils pensent que les francophones 

sont favorisés.  

Malgré l’existence des lois linguistiques et du bilinguisme dans certains 

organismes du service public  provincial les francophones rencontrent toujours de temps 

en temps la rancune de leurs voisins anglophones.  
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5.2.  La Commission royal  sur le bilinguisme et le biculturalisme  

 

La Commission royale (1963-1971) d’enquête sur le bilinguisme 

et le biculturalisme a été crée en 1963 et elle était connue aussi sous le nom : 

Commission Laurendeau-Dunton.
34

 La Commission reçevait son nom de ses 

coprésidents, André Laurendeau et A. Davidson Dunton. Laurendeau et Dunton étaient 

les défenseurs de l’état fédéral et ils supportaint la pensée du Québec comme 

le protecteur de la minorité, de la langue et de la culture.  

La Commission est créée en réaction aux problèmes entre les Canadiens anglais  

et les Canadiens français qui vivaient au Quebéc. Ceux-ci demandaient surtout 

la protection de la langue française, de la culture française et qui n’étaient contents avec 

la position et le comportement des certains organismes du secteur public. Les 

commissaires étaient bilingues et la Commission menait tous les travaux dans les deux 

langues. 

L’enquête de la Commission s’orientait vers trois sphères : l’administration 

fédérale et la présence du français ;  l’aide des organismes publics et privés dans 

la promotion du bilinguisme et du soutien des relations culturelles entre les habitants ; 

et comment les Canadiens acceptent la possibilité de devenir bilingues. 
35

 

Les politiciens réfusaient  la discrimination. Les gens qui demandent du travail  

ne doivent pas être choisiens selon leur couleur de  peau, leur sexe ou leur origine. Par 

le biais de la Commission ils éxigeaient l'égalité des chances pour les anglophones ainsi 

que pour les francophones d’effectuer les travaux dans les institutions du secteur public.  

La création de la Commission était perçue plutôt negativement parmi les 

habitants du Canada. Surtout les anglophones étaient persuadés que l’état leur impose 

la langue française pendant que la plupart d’eux ne le veulent pas. Quels résultats 

l’enquête apportait ? Aucune surprise. Les francophones n’occupaient pas les postes aux 

institutions fédérales ; les possibilités de s’instruire pour les francophones n’étaient pas 

les mêmes  que celles pour les anglophones vivants au Québec etc.  
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Les représentants de la Commission commencaient à travailler avec les résultats 

de l’enquête et ils essayaient de trouver la conclusion. Est-ce que c’est possible que tout 

les Canadiens soient  bilingues ? Est-ce qu’ils le veulent ? Est-ce que les Canadiens 

anglais et les Canadiens français sont capables de vivre ensemble ? Et sous quelles 

conditions ? […]  

Les commissaires se posaient quand même beaucoup de questions concernant 

le bilinguisme au Canada.  

On peut dire que les projets des réformes et les modifications commencaient 

rapidement et tous les politiciens prenaient sérieusement la problematique linguistique. 

Tout d’abord ils voulaient examiner la solution de la même problematique en Belgique 

ou  Suisse où << le principe du territoire >> ainsi que les droits linguistiques 

à l' education et services éxistaient  dans des bornes specifiques.
36

 Puis les départs et les 

arrivés des trains se mettaient à annoncer en anglais et en français et par exemple 

le menu au restaurant parlementaire était bilingue. Les neuf provinces anglophones 

mettaient en place les réformes concernant l’éducation de la minorité française 

et préparaient le programme  pour améliorer l’enseignement du français comme langue 

seconde. Le gouvernement fédéral financait tout. L’Ontario augmentait les services 

en français et par exemple le Nouveau-Brunswick était déclaré officiellement 

bilingue....
37

 Le gouvernement fédéral adoptait Loi sur les langues officielles et on 

créait aussi un ministère fédéral du Multiculturalisme.  
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5.3.  Les lois  

 

Le Canada est composé de 10 provinces et 3 territoires fédéraux. Il y a donc 14 

gouvernements – 1 fédéral, 10 provinciaux et 3 territoriaux. En ce qui concerne des 

competences particulières, celles-ci sont divisées entre le gouvernement fédéral et les 

gouvernements provinciaux. La politique et les lois linguistiques sont les choses qui 

sont communes pour les gouvernements fédéraux et provinciaux.  

C’est pourquoi on peut voir beaucoup de désaccords entre les lois fédérales 

et provinciales. Par example il est possible que la province ordonne d’utiliser soit 

l’anglais soit le français à la poste mais il ne doit pas le faire quant à l’institution 

fédérale ( la cour etc.) Toutes les lois proviciales doivent être en conformité avec 

la constitution.
38

 

 

5.3.1. La loi constitutionnelle 

 

 La loi constitutionnelle a été adoptée en 1867 et entre autres elle a comporté 

l’article 133. Cet article ordonnait le bilinguisme auprès du parlement canadien et les 

cours fédérales. << La loi constitutionnelle contient des dispositions sur les droits 

à l’égalité, sur les langues oficielles du Canada, sur les droits à l’instruction dans 

la langue de la minorité et sur les droits des minorités autochtones. >>
39

 Elle obligait 

les organismes fédéraux à publier les documents officiels en anglais et en français ainsi 

que rendre les services dans ces deux langues officielles. 

Il faut rappeler que les provinces avaient en mains certaines questions de la 

politique linguistique ( par exemple l’éducation linguistique). Malgré l’existence de la 

loi constitutionnelle donc les gouvernements provinciaux adoptaient plusieurs lois anti 

françaises et ils entreprenaient les pas pour limiter la langue française sur leur territoire. 

Par exemple - en 1880 l’enseignement du français était interdit en  Ontario.  
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A la fin du siècle, en 1890, la langue française était excommuniée à  l’Ouest où 

elle était abolie quelques anées plus tard . Les droits des francophones étaient abolis 

au Saskatchewan et en. Alberta en 1905 (la naissance de ces provinces). En 1912 

l’enseignement du français et du catholicisme était stoppé  par example en Ontario 

ou Manitoba [...] 
40

 

Parmi les lois provinciales concernant le français et qui amélioraient sa position 

on peut nommer par exemple << Loi sur les langues officielles 

du NouveauBrunswick >> en 1969 au Nouveau-Brunswick ; << Loi sur les Territoires 

du Nord-Ouest >> selon laquelle on peut utiliser les deux langues officialles auprès du 

parlement et de la cour. Les provinces comme par exemple la  Colombie-Britannique, 

l' Ile-du-Prince-Édouard et Terre-Neuve n’ont pas les lois linguistiques et le français 

n’est pas considéré comme la langue officielle. 
41

 

La loi constitutionnelles a été modifiée en 1982. Selon la loi constitutionelle 

le bilinguisme institutionel  n’est pas obligatoire pour les provinces ou les organismes 

non-gouvernementales. La même année La charte canadienne des droits et libertés 

a été signée. La charte a été incorporée au sein de  la loi constitutionnelle.  

 

Certains exemples des articles de la loi constitutionnelles et de la charte
42

 

 

L’article 16 déclare : 

<< Le français et l’anglais sont les langues officielles du Canada; ils ont un statut 

et des droits et privilèges égaux quant à leur usage dans les institutions du Parlement 

et du gouvernement du Canada. >> 

<< Le français et l’anglais sont les langues officielles du Nouveau-Brunswick; ils ont 

un statut et des droits et privilèges égaux quant à leur usage dans les institutions de 

la législature et du gouvernement du Nouveau-Brunswick. >> 
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L’article 23 rappelle ceci : 

 

<< Les citoyens canadiens dont la première langue apprise et encore comprise est celle 

de la minorité francophone ou anglophone de la province où ils résident, qui ont reçu 

leur instruction, au niveau primaire, en français ou en anglais au Canada et qui 

résident dans une province où la langue dans laquelle ils ont reçu cette instruction est 

celle de la minorité francophone ou anglophone de la province ont, dans l’un ou l’autre 

cas, le droit d’y faire instruire leurs enfants, aux niveau primaire et secondaire, dans 

cette langue. >> 

 

Graham Fraser dans son livre Sorry, I don’t speak french propose un exemple du 

comportement anti-loi constitutionnelle : 

 

<< Shanning Casimir a étudié l’immersion en français à Ottawa. Elle a déménagé 

avec ses parents à Montréal et là-bas ses  parents voulaient qu’elle suive les cours 

en anglais. Le gouvernement québecois réfusait parce que Shanning Casimir 

la plupart de ses cours en anglais quand elle  était  encore à Ottawa. >>
43

 

 

Auparement, selon la Charte de la langue français les parents pouvaient envoyer 

leur enfants à l’école avec l’enseignement de l’anglais au Québec seulement à condition 

qu’ils aient , eux-même étudié l’anglais au Québec. La loi constitutionnelle dit que pour 

suivre les cours en anglais au Québec, il faut que l’un des parents parle anglais et en 

plus il ait suivi les cours en anglais dans l’une des provinces anglophones.  

Donc on voit que le comportement du gouvernement québecois était contre 

la loi constitutionnelle ainsi que contre la Loi pour promouvoir la langue français 

au Québec, adoptant en 1969, qui permetait aux immigrants d’envoyer leurs enfants 

à l’école selon leur choix.  

 Dans ce cas, les parents du Shannig Casimir ont envoyé  leur cause devant  

la cour et ils ont gagné.  
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5.3.2. Loi sur les langues officielles 

  

Loi sur les langues officielles est entrée en vigueur en 1969. Cette loi a été 

adoptée par le Parlement canadien pour offrir une réponse aux recommandation de 

la Commisson sur le bilinguisme et biculturalisme. Elle a été modifié en 1988. Cette 

modification avait pour but << d’assurer le dévéloppement et l’épanouissement des 

minorités francophones et anglophones et de favoriser la progression vers l’égalité de 

statut et d’usage du français et de l’anglais dans la société canadienne. >>
44

 La loi 

rend possible l’accès des citoyens aux services et communication dans leur langue de 

choix auprès des organismes fédéraux.  

 En 2005 on a proposé un nouvel amendement à la Loi. Cet amendement 

<< engage le gouvernement fédéral à appuyer le dévéloppement des communautés 

francophones et anglophones du pays ainsi que promouvoir la reconanissance 

et l’usage de la langue français et l’anglais dans la société du Canada >>.
45

 

 En vertu de cette loi, l’état était engagé d'officialiser  l’enseignement des 

minorités dans les provinces canadiennes. 

 

La Constitution canadienne et les lois fédérales donnent les droits suivants 

aux citoyens canadiens parlants l’anglais ou le français :
46

 

- Les services fédéraux bilingues << là où le nombre le justifie >> 

- Les documents officiels bilingues 

- Un Code criminel bilingue 

- Les aéroports publics sont bilingues 

- L’emballage et l’étiquetage des produits alimentaires ou manufacturés doivent 

être rédigés dans les deux langues officielles 

- Les Forces armées canadiennes et la Gendarmerie royale du Canada sont 

bilingues 

- La monnaie canadienne comporte les deux lagnues oficielles 

- Les timbres-postes sont bilingues […] 
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6. La population canadienne 
 

La population canadienne est divisée en trois groupe linguistiques. 

Les francophones – leur première langue apprise à la maison dans l’enfance est le 

français, les anglophones – leur première langue est l’anglais et puis 

les allophones  leur première langue n’est ni le français ni l’anglais.
47

 

Dans ce chapitre j’aimerais bien m’orienter vers la population anglophone 

et francophone. Tout d’abord je vais parler de la population et de la situation 

démographique au Canada. 

Pour analyser la position et l’utilisation des deux langues officielles du pays -

l’anglais et le français-je vais travailler avec les Recensements  de 2001 et de 2006. Le 

dernier Recensement a eu lieu en 2006 au Canada. Le Recensement a lieu tous les cinq 

ans.  

 

A.)Les langues officielles et non-officielles
48

 

En 2006 le Canada a compté grosso-modo 31,241,030 d’habitants. A côté des 

canadiens anglophones, francophones et acadiennes
49

 on peut trouver aussi les 

allophones 
50

. Ils sont de nationalité différente par exemple : écossaise, italienne, 

allemande, irlandaise etc. et leur nombre augmente d’une année a l’autre. En 2006 20 % 

d’allophones vivaient sur le territoire canadien. La plupart d’entre-eux vivaient 

à Toronto et Vancouver. La majorité d’entre-eux sont les immigrants venant au Canada 

durant les années 2001-2006. Les allophones sont de  plus en plus exposés à l’influence 

des  deux langues officielles du Canada. Si les allophones choisissent entre l’anglais ou 

le français, ils choisissent en général le français. Au Canada vit peu pres 15% 

d' habitants qui sont d’origine européenne.  

Sur le territoire canadien il y a aussi environ 4% de gens d’origine chinoise et 2% 

d'  Inuites.  
51
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A côté des immigrants <<  traditionels >> venant d’Allemagne, d’Italie, des  

Pays-Bas et d’Irlande on peut constater que durant les années 2001-2006 le nombre des 

immigrants d’Asie ou d’Amérique du Sud a augmenté. Parmi les langues non-oficielles 

les plus utilisées on peut trouver l’espagnol, le chinois, l’italien ou l’allemand. 

En 2006 58 % des canadiens marquaient que leur langue maternelle est l’anglais. 

Il s’agit d'une baisse  de 3% en comparaison à  1981. La langue française est la langue 

maternelle de 22% des canadiens ( Voir Graphique 2). 

Les francophones sont éparpillés sur tout le pays. Son nombre augmente ainsi que le 

nombre d'  institutions françaises. Le Nouveau-Brunswick, l’Ontario sont les provinces 

qui comptent la plus large population de la langue maternelle française hors Québec. 

60 % d’habitants francophones vivent dans les régions où ils réprésentents environ 20 % 

de toute la population.
52

 Dans ces régions mais aussi dans les régions ou son nombre est 

relativement faible les francophones s’intégrent  dans la vie économique et culturelle. 

Ils ont envie de maintenir leur  langue maternelle ainsi que leur  culture. La  seule chose 

qui les séparent  sont les frontières des  régions ou ils habitent. 

 
Graphique 1. Population selon la langue maternelle 

 

Source : Statistique Canada, produit n
o 
91-003-X au catalogue. 
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Graphique 2 : Langue maternelle, Canada moins le Québec, et Québec, 2006 

 

Source : Statistique Canada, recensements de la population de 1976 et 2006 

 

B. Les langues au travail et à la maison
53

 

 Si on analyse l’utilisation des langues offcielles et non-officielles à la maison  de 

la part des canadiens, on voit que 94% d’entre-eux parlent anglais ou français 

régulièrement et 46% de tous les immigrants font de même.  

Au travail la plupart des immigrants parlent anglais ou français aussi 

régulièrement et 16% d’entre-eux utilise la langue non-officielle. Ce dernier fait est lié 

au  niveu faible d’enseignement ou la spécialisation du travail. Certains, surtout des 

nouveaux immigrants, aussi réfusent de s’adapter.  

Les autres soit ne voient pas la nécessité d’apprendre une nouvelle langue soit 

n’ont pas les moyens pour le faire.  

En se qui concerne de travail soit-même, la structure de l’offre du travail est 

influencée par la géographie. Dans les régions rurales de l’Atlantique les francophones 

travaillent dans l’industrie qui produit de biens, comme par exemple l' industrie primaire 

ou la construction. Par contre les services comme le transport, l’assurance ou le 

commerce de gros, sont les service qu’on peut trouver principalement dans les régions 

métropolitaines. 
54
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C. La comparaison des revenus 

 

Le revenu d’emploi moyen des francophones était de 29 769 $ et celui des 

anglophones  était de 31 660 $.
55

 

Ce fait est donné par l’accès aux études ou le travail plus efficace. Il faut 

mentioner que les anglophones généralement ont une possibilité plus élevée d’être 

accquellis à l’université. La formation plus élevée  signifie aussi des revenus plus hauts.  

La situation avec les revenus et pareille aussi au Québec. Les différences entre les 

francophones québecois et les anglophones se trouvaient entre autres dans les revenus 

des familles. Généralements ceux des anglophones sont toujours plus hauts que ceux 

des familles francophones. En 2006 par exemple le revenu annuel moyen des 

anglophones était de 36 857$ et celui des francophones  << seulement >> de  32 824$.
56
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7. L’éducation chez les minorités francophones et anglophones 
 

La scolarisation des individus est très importante surtout pour leur intégration 

dans une société et bien sûr pour obtenir  un bon travail. Les minorités francophones ont 

le droit à l’instruction en français. Ce droit est garanti par la Charte des droits et 

libertés et la Loi sur les langues officielles.  

Au Canada il y a deux groupes de communautés de langue officielle en situation 

minoritaire – les anglophones au Québec et les francophones hors Québec.
57

 

7.1.  Les écoles sécondaires et les universités 

 

En 1963, la Commission royale sur le bilinguisme et le biculturalisme a éxaminé 

les conditions de  vie des francophones au Canada. Elle a constaté que les francophones 

se trouvaient dans les positions plus désavantageuses, en ce qui concerne les niveaux de 

scolarité, les revenus moyens ou dans les échelles de l'emploi, que les anglophones.
58

 

Pour répondre aux besoins d’améliorer les conditions de la scolarité des francophones 

au Québec on a créé << La Commission Parent >> en 1961.
59

 Le gouvernement de 

Jean Lesage a proposé des mesures législatives pour soutenir financièrement les 

étudiants et leurs parents, pour garantir un  bon niveau d'enseignement secondaire qui 

serait gratuit jusqu’à la  11
e
 année et pour prolonger la fréquentation scolaire.

60
 Trois 

ans plus tards le ministère de l’Éducation du Québec a été fondé. Ce ministère a mis en 

oeuvre les législations et les recommandations de la Commission Parent. Hors Québec 

la situation pour les minoritées francophones quant à la scolarité n’était pas bonne 

surtout à cause de l’aide financière faible de l’état.  
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C’est pourquoi seulement un petit nombre de francophones peuvaient étudier dans  

les écoles sécondaires. La situation a changé en 1969 dans la province d' Ontario, qui 

possède la population francophone la plus nombreuse hors Québec.  

En 1969 grâce à la création et l’aide des comités ou diverses petites commissions, 

les écoles secondaires de langue françaises étaient fondées. 
61

  

Si on examine combien de jeunes hommes et femmes francophones n’a pas 

complété leurs études secondaires, on voit que en 2001 c’était 21 % des hommes de 20 

à  24 ans et 13 % de femmes. 
62

 Il est important de terminer les études secondaires pour 

obtenir un emploi assurant une bonne qualité de vie et pour bien s’intégrer au marché du 

travail.  

 Au Québec, pendant les années soixantes et soixantes-dix à côté des écoles 

secondaires on créait un réseau de l’Universtié du Québec. Le nombre de francophones 

qui s’inscrivaient à l’université commencait à augmenter. On peut voir sur la Graphique 

3 que généralemnet les francophones de toutes les provinces sauf Québec sont plus 

capables de terminer leur études à l' université et d’obtenir un diplôme universitaire. Au 

Québec il y a 31 %  des anglophones et 23 % des francophones qui ont obtenu  un grade 

universitaire en 2001. En 1971 c’était le contraire. 

 

 

Graphique 3 : Dans la plupart des provinces, les francophones de 25 à 34 ans sont plus susceptibles que 

les anglophones de détenir un grade universitaire 

 

Source : Statistique Canada, Recensement de la population 2001 
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Le nombre des francophones détenant un grade universitaire hors Québec 

augmentait surtout grâce à  la migration des jeunes québecois vers d’autres provinces 

canadiennes. On peut le voir surtout sur l’example des provinces de l’Ouest du Canada. 

Là-bas il n’y a pas beaucoup de francophones donc l’arrivée d’un petit group peut 

supporter l’augmentation importtnte de jeunes avec le diplôme universitaire dans ce 

groupe linguistique. Les anglophones au Québec exhibent un niveau de scolarité 

beaucoup plus élévé que les anglophones des autres provinces. D' autant que les 

francophones du Québec ont un niveau de scolarité inférieur par rapport aux 

francophones hors de la province  de Québec. 
63

 

7.2.  La littératie des francophones  

 

Bon nombre de minorités francophones fait face aux problèmes avec la littératie. 

La définiton de la littératie selon l' OCDE : << l’aptitude à comprendre et à utiliser 

l’information écrite dans la vie courante, à  la maison, au travail et dans la collectivité 

en vue d’atteindre des buts personnels et d'étendre ses connaissances et ses 

capacités.  >>
64

 De bonnes compétences de littératie peuvent assurer la réussite 

scholaire ainsi qu' améliorer les chances de trouver un bon travail.  

Selon l’enquête du PISA
65

 de 2006 les élèves francophones de l’école secondaire 

ont des compétences en littératie plus faibles que les élèves anglophones.  

Par exemple en Nouvelle-Écosse, en Ontario ou au Nouveau-Brunswick les 

résultats en lecture chez le francophones étaient plus faibles que ceux des 

anglophones.
66

 Au contraire, les élèves francophones au Québec ont de meilleurs 

compétences en littératie que les jeunes francophones à  l’exterieur du Québec. 

Quelles sont les causes du niveau de littératie inférieur chez les francophones ?  

On peut dire que le niveau de littératie est lié au niveau de la scolarité.   
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Selon les résultats du recensement de 2006 - 22% des anglophones a quitté les  

études secondaires comparativement à  28 % des francophones. La même année 40 % 

des anglophones ont terminé leurs études a l’université, comparativement à  38% des  

francophones.  

On voit que les différences entre le niveau de littératie entre les jeunes 

francophones et anglophones s’estompent. 
67

 

Pour améliorer le niveau de littératie il faut commencer à  préparer les enfants 

pour leurs études futures déjà  avant d’entrer en première année. Dans ce cas-là  il est 

nécessaire d’enraciner les fondation de << pré-alphabétisation >>. L’accès 

à l’enseignement pré-scolaire en français est limité. Sauf dans la region de l' Ontario, où 

on peut trouver l’école maternelle qui est intégrée au système scolaire francophone. 

Dans les autres cas il est bon de réaliser les activités en français avec l’enfant à la 

maison – écouter la radio en français, lire les journaux et les livre en français,  regarder 

la tété en français ou discuter en français régulièrement avec un enfant à  la maison. Au 

Québec ce problème n'existe pas,  mais hormis cette province seulement 37 % des 

enfants vivent dans une  famille ou les deux parents parlent français. Au contraire il y a 

beaucoup de familles où on peut trouver un parent qui parle français. Malheureusement 

seulement 15 % des enfants entendent cette langue comme la langue principale à la 

maison.
68

 

Le niveau de la scolarité, le bilinguisme, la langue parlée à  la maison ou le niveau 

de l’enseignemet du français – c’est sont les facteurs qui influencent la littératie des 

francophones minoritaires. Il faut renforcer la collaboration des parents et des écoles 

ainsi que les conditions de l’enseignement linguistique pour améliorer la situation des 

francophones et leur littératie.  
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7.3.  L’enseignement du français comme la deuxième langue 

 

Pendant le Recensement de 2001 on a analysé aussi le niveau de l’enseignement 

du français comme deuxième langue. La recherche a découvert quelques défauts. Le 

niveau de connaissances linguistiques de professeurs est faible, il n’y a pas beaucoup de 

matériel pour les études, la collaboration provinciale entre les écoles est insuffisante. 

Les universités canadiennes apprennent le français comme une langue étrangère. 

Paradoxalement beaucoup de domaines d’étude qui préparent les étudiants pour 

travailler aux affaires publiques ont un enseignemet des langues insuffisant.  

 Dans les années soixante la connaissance de la deuxième langue officielle, dans la 

plupart de cas il s’agit du français, était la condition nécessaire pour être admis. 

Paradoxalement de nos jours, dans l’époque d’immersion française dans les écoles 

primaires et secondaires, les exigences de la deuxième langue sont faibles  auprès  des 

universités. Le français est devenu une  langue étrangère comme par exemple l’espagnol 

ou l’allemand. Les universités anglophones préparent les cours de français pour 

préparer les étudiantes aux postes des professeurs de langues. Au lieu de l’enseignement 

de la langue administrative est commerciale on fait des études de  litterature française.  

Les universités doivent comprendre que le français est l’une des langues oficielles 

et elle est importante pour que l’état  fonctionne bien. Il faut soutenir la connaissance du 

français entre les jeunes anglophones parce que les institutions nationales ont besoin de 

ces jeunes pour travailler dans leurs services.  

 

7.3.1. Le programme d’immersion en français 

 

Il s’agit d’un programme d’éducation qui aide les étudients francophones 

et anglophones à apprendre le français. Les étudiants apprennent la deuxième langue par 

le biais des matières comme par exemple l’histoire, la géographie, la langue 

commerciale etc. Le programme d’immersion est populaire surtout entre les jeunes 

anglophones. Leurs  contemporains francophones préférent les écoles avec 

l’enseignement du français comme la déuxime langue aux écoles d’immersion.  

Le cours a pour but de parler et discuter en français. Moyennant l’immersion, les 

professeurs veulent que les étudiants apprennent la langue plus vite et plus 

éfficacement.  
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Selon eux, il s’agit de la meilleur façon d'enseigner par rapport à  l’enseignement 

pendant lequel  les étudiants apprennent par coeur la grammaire et les vocabulaires.  

Immersion en français est le programme le plus apprécié dans l’histoire de 

l’éducation canadienne. Grâce à ce programme les jeunes anglophones québecois sont 

plus bilingues que leurs collègues francophones et on peut dire que l’ immersion 

a contribué à améliorer les rélations entre les anglophones et les francophones au 

Canada. L’immersion en français est populaire au Québec surtout grâce à  la possibilité 

de  contact entre les étudiantes et les locuteurs natifs.  

Le programme d’immersion en français est né pendant les années soixante dix 

quand le gouvernement fédéral donnait un milliard de dollars pour  l’enseignemet de 

langues. Deux tiers de cette dotation contribuait au développement de l’immersion.  

En comparaison avec l’Europe, au Canada il n’existe pas quelque chose comme 

<<  Erasmus Mundus programme >>. Bien sûr que les étudiants sont envoyés  en 

Europe ou en Amérique pour étudier, mais il faut mettre en place le séjour d’études 

réciproque entre les provinces canadiennes. Il faut soutenir surtout le mouvement entre 

les professeurs et les élèves de tous les immersions au Canada.  

Pour soutenir les rélations entre les étudiants d’immersion en français il existe la 

conférence qui s’appelle << Français pour l’avenir >>
69

 qui a lieu tous les ans. Le 

fondateur de cette conférence John Ralston Saul voulait préparer un évenement pendant 

lequel les étudiants d’immersion en français aient  la possibilité de parler avec les autres 

étudiants du  même programme ainsi que avec les locuteurs natifs. Les étudiants parlent   

en français de la langue français, mais aussi de l’économie, la politique canadienne ou 

de l’enseignemt. 
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Graphique 4 : Pourcentage de jeunes capables de soutenir une conversation en français et en anglais à 

l’âge de 21 ans, par type de programme d’immersion en français, jeunes non-francophones à l'extérieur 

du Québec 

 

 

Source : http://www.statcan.gc.ca/pub/81-004-x/2008004/article/10767-fra.htm#d 

 

On peut voir sur la Graphique 4 que plus de 70% des étudiants est capable de 

converser dans les deux langues officielles du pays après six années et plus selon le 

programme d’immersion en 2001. Plus de 50 % des jeunes non-francophones ayant déjà 

été inscrit au programme. Hors Québec l’enseignement du français est populaire et 

attractif.  

 En 2004 il y avait déjà plus que 300 000 étudiants  en immmersion au Canada.
71

 

Il est nécessaire de suivre le programme longtemps pour fixer les connaissances 

linguistiques.  

On voit donc que plus de la moitié des étudiants non-francophones était enscrit au 

programme d’immersion en 2001. Entre les francophones minoritaires les avis sur  

l’immersion sont différents. Certains francophones pensent qu’il s’agit d’un bon 

programme moyenant lequel les jeunes anglophones connaissent la culture et la langue 

française et qui aide à amender les rélations entre les groupes linguistiques. Par delà la 

plupart des francophones est persuadée que c’est inutile et que le gouvernement gaspille 

de l’argent.  
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8. Les droits et la position des francophones dans les provinces 

canadiennnes 
 

 

    Tableau 1 : Les langues officielles des provinces et des territoires au Canada 

 
 
 
 

  

 

Province/Territoire 

 

 

 

 

 

Langues (s) officielle(s) et statut 

 

 

 

 

Alberta 

 

 

 

 

 

 

 

anglais (de jure), mais justice bilingue 

Colombie-Britannique  anglais (de facto) 

Île-du-Prince-Édouard  anglais (de facto) 

Manitoba  anglais (de jure), mais justice bilingue 

Nouveau-Brunswick  anglais et français (de jure) 

Nouvelle-Écosse  anglais (de facto) 

Ontario  anglais (de facto), mais bilinguisme reconnu 

Québec  français (de jure), mais bilinguisme reconnu 

Saskatchewan  anglais (de jure), mais justice bilingue 

Terre-Neuve  anglais (de facto) 

Yukon  anglais et français (de jure), mais statut ambigu 

Territoires du Nord-Ouest  anglais et français (de jure) 

Nunavut  
anglais et français (de jure), inuktitut et inuinnaqtun 

(de facto) 
 

Source : http://www.salic-slmc.ca/ 

 

 

Comme on peut voir dans le Tableau 1 l’anglais est la seule langue officielle des 

provinces – l’Alberta, le Manitoba,  la Saskatchewan et, l’ Île-du-Prince-Édouard, la 

Nouvelle-Écosse, Terre-Neuve, l’Ontario et la Colombie-Britannique. Dans les cinq 

dernires provinces elle est devenue la langue officielle dans les faits ( de facto ) . Dans 

les autres provinces l’anglais est la langue officielle de jure, c’est-à-dire reconnue par 

la loi. 
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8.1. Le Québec 

 

La province Québec regroupe 7 828 357 d’habitants
73

 et presque 80 % de la 

population parle français. Une grande partie des francophones québecois sont les 

descendants des colons français venus durant 17
e
 et 18

e
 siècle. Le français est la langue 

la plus parlée au Québec. Il faut dire, que le français était adopté par les immigrants et 

presque les deux tiers des anglophones québecois connaissent aussi le français. 
74

 

Les anglophones qui vivent au Québec sont les descendants des immigrants 

britanniques et aujourd’hui on compte presque 740 000 anglophones au territoire 

québecois. La plupart d’eux vivent au Montréal.
75

 La minorité anglophone vivant au 

Québec est considérée comme la minorité la plus nombreuse de toutes les minorites 

canadiennes.  

Les représentants du gouvernement provincial avaient la même mission à l’égard 

de la minorité anglophone comme les représentants des gouvernements des autres 

provinces canadiennnes envers les minorités francophones. Donc ils rendaient possible 

de creer les entreprises anglophones, les anglophones pouvaient participer au secteur 

public ainsi que d’utiliser les écritaux anglais. Les relations avec les anglophones 

facilitaient aux francophones québecois l'apprentissage et la compréhension de 

l’anglais.  

En ce qui concerne les immigrants, la plupart d’entre eux s’integre entre les 

francophones et les anglophones au Québec. Entre les années 1996 et 2001 73% des 

immigrants choisissaient le français tandis que seulement 27 % d’eux l’anglais. Il faut 

mentioner que par exemple durant les années soixante-dix c’était l' inverse. Ce fait 

contribuait à l’amélioration des relations entre les anglophones et les francophones.  

La présence des allophones faisait que Québec, et surtout Montréal, sont devenues 

plutôt <<  trilingue  >> que bilingue.
76
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Dans les années soixante-dix Québec marquait la diminution des gens travaillants 

dans agriculture. Ceux-ci quittaient la campagne et ils déplacaient vers les villes. Ils 

commenacaient à travailler dans les services de l'administration nationale et 

partageaient leurs vies avec des anglophones.  

Dans le même temps on ouvrait les discussion sur l’autonomie de la province et 

l’identité nationale. Cependant le français ainsi que la culture française avait déjà une 

position et une tradition forte au Canada. Personne ne se rendait compte que la position 

de Québec et du peuple francophone dans l’état était  très importante pour la stabilité de 

tout le pays. 

C'est à  cette époque-lá que la province Québec est pour la première fois appellée  

<< Québec >> ou << l’était Québec >> et les francophones québecois s’appellaient 

<< Québecoises >>
77

  Ce patriotisme n’était  bien sûr pas accepté par les anglophones 

du Québec. La situation entre les anglophones et québecois s’exacerbait après 

l’acceptation d’ordre sur l’enseignement des langues dans les écoles. La plupart des 

nouveaux immigrants choisissaient l’anglais comme leur langue communicative et ils 

envoyaient leurs enfants aux écoles avec l’enseignemet en anglais. L’ordre imposait 

l’enseignemet en français dans les classes auparavant bilingues.  

La question sur l’enseignemet des langues était beaucoup discutée et les 

politiciens  étaient obligés de trouver la solution qui satisferait tout le monde.  

En 1969 on adoptait  la << Loi 63 >>. 
78

Celle-ci favorisait le français au Québec 

ainsi que permettait aux immigrants d’envoyer les enfants dans les écoles de leur choix. 

Pour la protection et le soutien du français on admettait aussi, cinq ans plus tard  la 

<< Loi 22 >>.
79

  

Si on parle des lois importantes du Québec on ne peut pas oublier << La Charte 

de la langue française >>. Les auteurs voulaient surtout parer à la naissance du 

bilinguisme officiel et luttaient pour que le français devienne la seule langue du Québec. 

Les lois et les ordres paradoxalement envenimaient  les relations inamicales entre 

les anglophones et québecois. Ces derniers étaient persuadés que les lois encouragaient 

plus  la minorité anglophone que leur langue française.  
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Les anglophones ne pouvaient pas s’accommoder de la perte de certains droits et 

privilèges et certains  d’entre eux  quittaient Québec.
80

 La plupart d’entre eux quittaient 

la province et deménageaient par exemple à Toronto. Il y avait beaucoup de raisons 

pour quitter Québec et trouver un nouveau domicile. Les anglophones partaient pour 

trouver  un meilleur travail, parce qu’ils ne voulaient pas travailler en français ou ils ne 

souhaitaient pas vivre comme la minorité. La plupart d’entre eux quittaient la province 

et demenageaient par exemple à Toronto ou à Ottawa. Les représentants de ces provines 

doivent résoudre la question de savoir comment faciliter la vie des anglophones 

unilingues à  l’époque du bilinguisme grandissant. Entre les années 1971 et 2001 

276 000 anglophones quebecois quittaient  le Québec.  

Paradoxalement durant cette périonde on remarquait  aussi les anglophones 

canadiens qui venaient au Québec.  

 Dans toute la province et surtout à Montréal on peut trouver les restaurants avec 

le  menu ou les écritaux en français pendant que les serveurs sont capables de parler 

anglais et français. Il s’agit de soi-disant << l’unilinguisme institutionnel et le 

bilinguisme individuel >> .  

Le bilinguisme propose la possibilité de lier les relations non seulement avec les 

autres gens parlants anglais et français mais aussi avec le monde entier. Les 

anglophones au Québec, en comparaison des francophones vivants dans le provinces 

anglophones canadiennes, possèdent certains droits grâce à la loi constitutionelle de 

1867. Parmi les droits on peut nommer par exemple : les lois sont publiées en français et 

en anglais, il y a la possibilité d’utiliser l’anglais devant le parlement québecois ou il est 

possible de communiquer avec des organs provinciaux en anglais.
81
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8.2.  L’Ontario et Ottawa 

 

Ottawa se situe dans l' Ontario, où on parle français le plus à l’Est et près des 

frontières avec le Québec. L’anglais est la langue officielle de l' Ontario tandis que le 

français posséde le statut officieux et il est utilisé surtout  lors du  rapport administratif. 

Le bilinguisme est obligatoire quant à l’éducation, la législation et devant les cours. Loi 

sur les services en français, modifiée en 2007,<< garantie le droit pour les citoyens de 

recevoir des services en français sur demande de la part de leur gouvernement 

provincial dans 25 régions désignées >>.
82

 

Selon le Recensement 2006 en Ontario 532 855 d’habitants parlent français. Il 

s’agit de la provincie qui est le plus peuplée de toutes les provinces canadiennes. 

L’Ontario compte presque la moitié de tous les habitants francophones vivants hors 

Québec. Les francophones peuvent étudier  le français à l’école maternelle et sécondaire 

ainsi que au collège et à l' université. 10 % des habitants francophones possèdent un 

diplôme universitaire.  Ils peuvent profiter des services en français qui sont offerts  par 

les centres de  santé, centres de festivals, communautaires, de maisons d’édition.
83

   

La vie sociale bilingue est faible en comparaison à la vie professionelle. Les gens 

sont capables d’utiliser les deux langues officiales au travail ou pendant lors de relations 

commerciales mais généralement les amitiés sont réalisées dans les langues 

maternelles.
84

 En comparaison avec les autres provinces, à Ottawa il y a la possibilité de 

parler français dans toutes les institutions et les ministères fédéraux. 48,5% de la 

population francophone utilise le français au travail régulièrement.
85

 

En 1970 la Commission royale d’enquête sur le bilinguisme et le biculturalisme a 

publié un rapport  de la capitale du Canada.  

Selon ce rapport chaque capitale devra être la place où les gens de culture et 

langues différentes se rencontreront, vivront et travailleront ensemble.
86

 La capitale doit 

être l’exemple pour les autres ville en ce qui concerne le bilinguisme et la protection de 

minorité.  
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Si on regarde Ottawa 30 ans après ce rapport, on voit qu’elle est devenue 

vraiement la ville bilingue et elle est ouverte aux langues, styles et classes distinctes. 

Les noms des rues sont bilingues, les services sont bilingues et les permis de conduire 

ou les cartes de santé sont délivrés en anglais et en français.  

Il y a le paradoxe qu' à Ottawa, on peut trouver beaucoup des magasins qui sont 

possédés par les francophones, mais ceux-ci ne le montrent pas. Ils sont modérés et leur 

langue maternelle est quelque chose de privé pour eux. Dans la capitale il y a le quartier 

historique français qui rend  la culture et la tradition française vive. Dans son voisinage 

il y a le parking avec le marquage en anglais et en français.  

Pour la vie dans l' Ontario il faut se comporter comme le vrai FrancoOntarien et 

savoir travailler aussi en anglais. Les marchands indiquent leurs noms aussi dans les 

deux langues : Financial consultant / Conseiller financier JeanPaul Bélanger ; 

 avocatnotaire / lawyernotary ; Designer / Couturier…
87

  

En 2001 les petites entreprises recevaient l’aide et les dotations pour qu’elles 

puissent offrir les services en anglais et en français.  
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8.3. Les provinces des Praires 

8.3.1. L’Alberta 

 

Selon le Recensement 2006 en Alberta se trouvent 68 435 d’habitants qui parlent 

français. Plus de 2 000 000 d’habitants parlent anglais. Les francophones en Alberta ont 

les droits garantis par la loi contitutionelle. La provincie elle-même a adopté Alberta 

School Act en 1995 qui donne aux francophones le droit de gérer leurs écoles. A partir 

de 1990 les francophones ont le droit à un procès en français en matière criminelle. 

Malgré que les francophones aient le droit de communiquer en français auprès des 

institutions ils ne l’utilisent pas.  

Parler français avec  les fonctionnaires c’est presque impossible. La plupart d’eux 

parlent seulement anglais. Les services en français sont offertes à la population 

moyennant la Direction de l’éducation française.  

 

8.3.2. Le Saskatchewan 

  

 Le Saskatechewan est une grande province agricole. 819 080 d’habitants parlent 

anglais et 17 575 d’habitants parlent français. La politique linguistique est presque la 

meme que celle de l’Alberta. Les droits des citoyens sont garantis par la loi 

constitutionelle. Le bilinguisme dans les organs provinciaux n’existe presque pas. 

Néanmois, la Loi relative à l’utilisation de l’anglais et du français dans le 

Saskatchewan  rend l’utilisation des  deux langues officielles du pays à  l’Assemblée 

législative.  

Dans l'état du Saskatchewan il y a l'Office de coordination des affaires 

francophones (OCAF).  

L'Office offre les services comme par exemple: la traduction vers le français et 

l'anglais aux ministères, un service téléphonique moyenant lequel elle donne des 

renseignements en français aux francophones sur les services du gouvernement 

provincial.
88
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8.3.3. Le Manitoba 

 

 47 110 des habitants du Manitoba parlent français. En 1980, grâce à  l’adoption 

de la Loi sur l’application de l’article 23 de l’Acte du Manitoba aux textes législatifs, le 

français ainsi que l’anglais sont reconnues comme langues de la législation du 

Manitoba.
89

 L’Administration municipale offre ses services dans la langue de la 

minorité français grâce à la Loi de la Ville de Winnipeg du 1971. Il s’agit aussi d’une 

seule loi provinciale au Canada qui force l’institution municipale de fonctionner aussi 

dans la langue de la minorité linguistique. Pour permettre l’éducation en français pour 

les francophones il existe, dans le Manitoba, le Manitoba Public Schools Act  de 1967. 

 

8.4. Le Nouveau-Brunswick 

 

La province Nouveau-Brunswick est formellement bilingue quant aux domaines 

de la législation, de la justice, de l’éducation et des services gouvernementaux. Cette 

province compte 237 575 presonnes qui parlent français et 468 225 qui parlent anglais, 

selon le Recensement de 2006. La plupart des francophones vit au sud-est de la 

province. Les francophones sont de la culture acadienne. Les acadienne du Nouveau-

Brunswick sont la troisième  communauté la plus nombreuse  du Canada. Ces derniers 

ont  lutté longtemps pour l’autonomie de l’état acadien et puis pour l’égalité entre les 

anglais et les français.  

 Dans cette province il y a Le commissaire aux langues officielles qui posséde le 

mandat << de superviser les organismes gouvernementaux, les sociétés des tribunaux 

de la province, les forces policières, les municipalités ayant une minorité linguistique 

officielle d'au moins 20 % de la population >>.
90

 A partir de 2002 les communes avec 

au moins  20 % de la population de  minorité française doivent rédiger les avis en 

anglais et en français.  

 Les étudiants peuvent étudier dans les écoles de tous les rangs avec 

l’apprentissage  du français, en considération du  nombre des élèves dans une classe.  
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Dans le Nouveau-Brunswick les étudiants à  côté de leur  langue maternelle 

doivent étudier aussi le deuxième langue officielle du pays.
91

  

  

8.5.  La Nouvelle-Écosse 

 

 Dans cette province seulement 34 920 d’habitants parlaient français en 2006.  

Dans la Nouvelle-Écosse, comme dans la plupart des autres provinces anglophones, il 

est difficile de parler français dans les institutions provinciales. Les francophones 

tombent sur les fonctionnaires unilingues dans la plupart des cas. La minorité 

francophone a droit de parler français devant le tribunal en matière criminelle.  

La province n’a pas d'organisme linguistique à  l'intention des anglophones ainsi 

que des francophones. Malgré tout  il y a le Bureau des affaires acadiennes qui assure 

la communication entre l’appareil gouvernemental provincial et la communauté. La 

Direction des services acadiens et de langue française (DSALF) contrôle et approuve 

les travaux d’élaboration de programmes d’études destinés à  l’éducation en français.
92

 

Grâce à  la Loi sur l’éducation qui a été modifié en 1981, les francophones peuvent 

obtenir un enseignement dans leur langue maternelle dans les école acadiennes << là où 

le nombre le justifie. >>  

 

8.6. La Colombie-Britannique 

 

Dans la Colombie-Britannique la minorité francophone se trouve le plus souvent 

dans les grandes villes de la province, à Victoria et à Vancouver. Environ 63 295 

habitants confirmaient, pendant le Recensement 2006,  que leur langue maternelle était  

le français. Plus de 2 000 000 d’habitants parlent anglais. On voit que la population 

anglophone a un grande domination dans cette province. L’anglais est une langue 

officielle de facto et par exemple au Parlement provincial il faut ni rédiger ni 

communiquer dans les deux langues officielles.  

La situation auprès des organes municipaux est pareille comme dans la plupart des 

autres provinces anglophones – les francophones ont le droit de communiquer en 

français mais surtout à cause des connaissances faibles du français parmi les 

représentants de ces organs, ils préfèrent l’anglais.  
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Les droits des  francophones sur l’éducation sont garantis par La Charte des droits 

et libertés. L’article 23 de la Charte dit que les districts scolaires doivent offrir 

l’enseignement en français là où on trouve au moins  10 enfants francophones.  

 

8.6. La Terre-Neuve- et-Labrador 

 

98% de tous les habitants ont l’anglais pour leur langue maternelle. C’est ici où la 

communauté francophone est la plus vieille car la Terre-Neuve a éte découverte au 15
e
 

siècle et puis abondamment visitée  par les pêcheurs français.
93

  

 La population française est faible. Les francophones vivent dans la capitale St. 

John’s ou sur la presqu'île Prot-au-Port. Il n’y a aucune loi pour la protection de cette 

minorité. Pendant les années quatre-vingt-dix, le cabinet privincial reconnaissait ses 

obligations aux termes de l’article 23 de Charte. Le cabinet donne son accord pour créer 

un conseil scolaire francophone.  

8.7. L’Île-du-Prince-Édouard 

 

 La langue française n’a aucun statut dans cette province. L’anglais est la langue 

officielle de facto. Les éléves ont la possibilité d’avor l’enseignement en français grâce 

à la Charte canadienne et la province a adopté le School Act. Devant les tribunaux de 

droit civil on parle anglais. En ce qui concerne les procès en matière criminelle, les 

francophones peuvent demander le cours de procès en français. 

8.8. Les Territoires fédéraux  

 

Nunavut, Territoires du Nord-Ouest et Yukon sont les territoires crées  par le 

Parlement canadien. Selon le Recensement de 2006 le français est la  langue maternelle 

de 1050 habitants des Terrritoires du Nord-Ouest, de 1 225 habitants du Yukon et 

seulement 410 des gens parlent français à  Nunavut. 
94

 

Le français n’a  aucun statut dans ces  territoires. Néanmois, quelques articles de 

la Loi sur les langues officielles ainsi que de la Loi constitutionelle, engagent les 

gouvernements territoriaux à une certaine forme de bilinguisme officiel
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9. Les Français en Louisiane 
 

Comme j’ai marqué dans la partie sur l’histoire - l’Amérique française ne se 

composait pas seulement du  Canada mais aussi de  la Louisiane. L’histoire de cet état 

est très riche et intéressante. L’histoire des francophones en Louisiane est liée à celle de 

l' Acadie. Après l’occupation de l’Acadie, plusieurs autochtones immigraient vers la 

Louisiane. C’était l’état qui représentait une terre d'asile pour beaucoup de immigrants. 

La population était composée surtout  des créoles, qui se sont installés au sud de la 

Louisiane en 1739, des Acadiens, venants vers 1755 et puis des descendants des 

esclaves de Saint-Domingue, d’Afrique ou d’Haďti. Les créoles et les acadiens étaient 

dans le passé  les minorités les plus nombreuses en Louisiane.   

La domination des Français dans ce pays est évidente jusqu’au 1803. En 1803 

Napoleon a vendu Louisiane aux États-Unis. Pendant son l’histoire longue la Louisiane 

était sous la gestion des français, des espagnols et des Américains. La présence de ces 

trois cultures et langues est visible jusqu’à présent.  

 En ce qui concerne  la situation linguistique de la Louisiane, on peut dire qu’il 

n’y a pas une langue officielle de jure. L’anglais est une langue officiele de facto. La 

Louisiane compte à peu près 4,5 millions d’habitants. Un tiers est représenté par les 

noirs, les descendants des esclaves d’Afrique. Plus de 90 % des habitants parlent anglais 

et environ 4,8 % parlent français.
95

 Il faut dire que presque 800 000 habitants de la 

Louisiane sont d’origine française. Selon les statistiques 200 000 d’entre eux parlent 

français à la maison. La position de cette langue donc n’est pas trop visible en public.
 96

 

Dans le  passé il y avait une grande présence du français et de l’espagnol. C’était causé 

surtout par l’existance des immigrants surtout les acadiens et les créoles. Ces minorités 

parlaient du français qui était différent du français standard. Le créole par exemple est 

une mélange des mots d’origine française, anglaise, espagnole ou africaine.  
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9.1. Le statut du français  

  

A partir de 1812 la Louisiane adoptait 11 Constitutions. Paradoxalement aucune 

Constitution ne déclare  de  langue officielle d' état. Les Constitutions plus au moins 

résoudraient la situation linguistique et la position des différentes langues. J’aimerai 

bien citer quelques exemples des Constitutions. La première Constitution  de  1812 

affirmait  que tous les documents officiels doivent être publiés en anglais. La 

Constitution de 1845 autorisait le  bilinguisme dans les écoles  écoles publiques.  En 

1864 la nouvelle Constituion déclarait l’anglais comme une seule langue de la loi et des 

cours et par exemple la Constitution de  1868 interdisait  l’usage de toute autre langue 

que l’anglais.  

 Dans  l’histoire de la Louisiane, on voit que le français, son usage et sa présence 

n’était pas très populaire et il y avait plutôt des efforts afin de  supprimer cette langue de 

la vie publique. Surtout pendant le 20
e
 siècle l’utilisation du français était plus faible 

qu’auparavant – par exemple entre les années 1682-1803 le français était une langue 

officielle de facto. Jusqu’à la fin du 19
e
 siècle on a remarqué encore quelques lois, qui 

ont une prédilection pour l’enseignement de l’anglais. Le français était plus au moins 

toléré, mais il n’avait plus aucun statut officiel. Selon la Constitution du 1921 

l’enseignement de l’anglais était déclaré aux écoles publiques. Les professeurs avaient 

même le droit de punir les éléves qui parlaient français durant le cours.  

 La Constitution du 1921 était remplacée par la nouvelle Constitution en 1975. 

Celle-ci existe jusqu’au aujourd’hui. Une seul article concernant la situation linguistique 

est l’article 12 qui dit : <<  Le droit du peuple de préserver, favoriser et promouvoir ses 

origines respectives, historiques linguistiques et culturelles, est reconnu  >>.
97
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9.1.1. Les lois linguistiques 

 
 La politique linguistique, en ce qui concerne le  français est faible. Néanmois il y 

a plusieurs lois qui  ajustent la position du français : 

Loi établissant le Conseil pour le développement du français en Louisiane (CODOFIL) 

de  1968, Loi sur la télévision française en Louisiane ou Lois scolaire sur 

l’enseignement du français en Louisiane. La politique linguistique est visible aussi par 

exemple dans le  Code civil, le  Code de procédure civile ou  le Code des enfants. Le 

Code civil est écrit en français et tout les juges doivent être capables de le lire en 

fraçais. Les minorités linguistiques ont le droit d’avoir un interprète devant la cour et les 

documents officiels peuvent être diffusés  en anglais et en français.  

 Les lois sur l’éducation disent que les écoles publiques sont obligées d'  offrir 

l’enseignement du français comme langue secondaire pour une durée de 5 ans dans les  

écoles primaires et de 3 ans dans les  écoles secondaires; § 272 : <<  La langue et la 

culture françaises ainsi que l'histoire des populations françaises en Louisiane et 

ailleurs dans  les Amériques doivent être dispensées durant quelques années successives 

dans les systèmes d'écoles primaires et secondaires de l'État […] >> 
98

 

Dans les  écoles primaires il  éxiste aussi le programme d’immersion en français 

(mais aussi en espagnol) qui est géré par le CODOFIL. Les éléves y commencent à  

l’âge de cinq ans. Certains écoles au niveau du collège aussi offrent la continuation avec 

l’immersion en  français.
99

 Les écoles secondaires sont obligées de proposer 

l’enseignement du français, comme  seconde langue, pendant cinq ans. Les éléves qui 

souhaitent d’entrer à  l’université ont la possibilité  de prolonger de deux ans 

l’enseignement. En Louisiane, toutes les universités offrent l’enseignement du français, 

dans des départements de langues étrangères et par exemple l’université d’État de 

Louisiane à Baton Rouge comprend un département d’études françaises et 

francophones.
100
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9.2. CODOFIL 

 

 

Le Conseil pour le développement du français en Louisiane a été créé  en 1968 

par un acte de la législature. Le but de cet acte était la protection des  francophones de 

Louisiane. Par le biais du CODOFIL les politiciens luttent  pour redonner au français le 

statut de  deuxième langue actuelle. Il a été cré grâce à  l’effort de James Domengeauxe 

qui voulait soutenir  l’enseignement du français et la présence de cette langue en 

Louisiane. Après sa création la France ou le Québec commencaient à  envoyer les 

professeurs de français en  Louisiane. En plus, moyennant CODOFIL, les étudiants ont 

l’occasion de recevoir une  bourse pour poursuivre des études en France, au Canada ou 

en Belgique. Il y a les accords concernants des échanges d’étudiants entre la Louisiane 

et la France et la Belgique.
101

 

D'après l'Acte 409, le CODOFIL a le pouvoir de << faire tout ce qui est 

nécessaire pour encourager le développement, l'utilisation et la préservation du 

français tel qu'il existe en Louisiane pour le plus grand bien culturel, économique et 

touristique pour l'état. >>
102 

Grâce au CODOFIl, les citoyens de la Louisiane, d’origine française mais aussi 

ceux d’ une autre origine, ont l’occasion d’apprendre et d’utiliser le français et de 

sauvegarder  l’héritage acadien, créole et francophone en Louisiane.  
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10. Les langues de la France 
 

Au 1
er

 janvier de cette année, la population française atteint 65 millions 

d’habitants, en France métropolitaine et dans les départements d’outre-mer.
103

 La 

langue officielle du pays est le français. Environ 82 % de la population parle de cette 

langue.  

En France on ne parle pas vraiment de << minorités linguistiques >>, puisque 

tout le monde parle, ou est censé, parler français. Il s’agit d’un résultat de la 

construction historique ancienne du royaume, et du très gros travail d'acculturation au 

français effectué par l'école de la III
e
 République.  

Les Français disent que les minorités n’existent pas dans leur pays, parce que 

tout le monde qu’y vit est  Français. Jacques Chirac a déjà parlé de ce sujet en 1977 << 

[…] A cet égard, le problème le plus délicat qui reste à  résoudre au sein de la nation 

française est celui du droit à l'identité et à l'expression culturelle des minorités. A juste 

titre, notre système démocratique ignore le phénomène minoritaire. Un Français vaut 

un Français, quelle que soit sa personnalité propre ou son identification collective […] 

>>
104

  La France préfère le système d’état où tout le monde a les mêmes droits et il vit 

donc dans un état universel. Dans ce cas la France a beaucoup de commun avec les 

États-Unis parce que les étrangers et les immigrés tôt ou tard s'assimilent à la société. 

En comparaison avec le Canada ou les états d’Europe comme l’Espagne ou la Belgique, 

la France ne distingue pas les droits minoritaires. Par exemple dans ces pays-là il n’y a 

pas de langue nationale unique.  

 Il y a cependant de très petites minorités de citoyens français qui parlent (en 

plus du français) ce qu'on appelle des << langues régionales >>: principalement le 

breton, le basque, le catalan, le normand, le gallo, le wallon [...]( voir Annexe 2).  

 

 

 

 

 

 

 

                                                 
103

 http://www.insee.fr/fr/ffc/ipweb/ip1332/ip1332.pdf 
104

 http://www.tlfq.ulaval.ca/axl/europe/france-1demo.htm 



58 

 

Les gens qui parlent ces langues sont généralement les Français, nés et qui  

résident  en France. Pour la plupart des  politiciens français, les langues régionales  ne 

sont que des  langues secondes, autrement dit des  langues apprises.
105

 Ces langues sont 

en voie de disparition, parce qu'il n'y a plus que les personnes très âgées qui les parlent 

vraiment. Il est possible cependant depuis quelques années d'apprendre ces langues à  

l'école.106 

A côté des langues régionales on peut distinguer aussi les langues minoritaires 

et langues étrangères.  Les langues minoritaires et étrangères sont les langues des gens 

venant en France, qui ont pour langue maternelle une autre langue que le français. Il 

faut rappeler qu’en France, a côté de la popoulaion française, on trouve les populations 

étrangères et immigrées. Les étrangers sont ceux, qui résident en France, mais ils n’ont 

pas la nationalité française. La population immigrée << …des personnes qui resident en 

France et qui sont nées étrangères dans un pays étranger. >> 
107

 Les langues 

étrangères le plus utilisées, à la suite de la  migration des gens et  de leurs familles,  

sont : l’arabe, l’espagnol, le portugais, l’italien, l’allemand, le polonais et le turc. 
108

 

Il y a les étrangers qui sont nés en France et inversement certains immigrés ont 

acquis la nationalité française. Cette phrase on explique que tout étranger ne doit pas 

être toujours un immigré et inversement.  
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10.1. La position des langues régionales et étragères à la maison 

 

Dans le chapitre précédent, j’ai présénté les langues différentes de la France. 

Maintenant j’aimerais bien montrer quelques statistiques concernant l’utilisation et la 

transmission de langues régionales et étragères.  

La transmission des ces langues aux enfants diminue avec les générations.  

Par exemple parmi les adultes qui  sont nés dans les années trente 11 % déclare que ses 

parents lui parlaient, à côté du français, aussi une autre langue occasionnellement et 

environ 22 %  habituellement. Pour la comparaison, en ce qui concerne les gens nés 

dans les  années soixante-dix, seulement 9% entendait une autre langue de ses parents 

dans son enfance occasionnellement et 14 % habituellement ( voir Graphique 5). 

Malgré que presque 5,5 millions des personnes parlât avec leur parents au moins une 

langue étrangère ou régionale, aujourd’hui seulement un tiers d’eux retransmet ces 

langues aux propres enfants.
109

 Cela explique le fait que surtout les langues régionales 

sont presque perdues aujourd’hui (voir Graphique 6). Les langues régionales sont 

rarement utilisées par rapport à celles étrangères. L’usage d’une langue étrangère en 

famille augmente. Ce fait est causé par l’éducation d’un enfant soit à l’étranger soit  par 

les parents nées à l’étranger qui se sont venus avec leur enfant en France (voir 

Graphique 7 ).      

L’enfant ne doit pas obtenir seulement une langue étrangère de ses parents. 

Aujourd’hui, en France, il y a les familles où les deux parents sont d’origine étrangère. 

Ils parlent, chacun une langue étrangère, mais seulement 5 % d’eux transmet ces deux 

langues  à leurs enfants.  

Les adultes apprennaient les langues étrangères et régionales soit à travers  leur 

parents, soit pendent leurs études. Une Français sur cinq déclarait sur Enquête Étude de 

l’histoire familiale 1999 pour l' Insee, qu’il utilise pour discuter avec l’ambiance de 

temps en temps une  langue étrangère ou régionale qu’il ne recevait pas de ses parents.  
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Graphique 5 : Une langue autre que le français – Proportion d’adultes par génération à qui les parents 

parlaient durant leur petite enfance une autre langue que le français. 

 

Source : Langues régionales, langur étrangères: de l’héritage à la pratique, François Clanché, Février 

2002, www.insee.fr 

 

Graphique 6 : Les langues régionales -Proportion d’adultes à qui les parents parlaient une langue 

régionale 

 

Source : Langues régionales, langur étrangères: de l’héritage à la pratique, François Clanché, Février 

2002, www.insee.fr 

 

Graphique 7 : Les langues étrangères – Proportion d’adultes à qui les parents parlaient une langue 

étrangère 

 

Source : Langues régionales, langur étrangères: de l’héritage à la pratique, François Clanché, Février 

2002, www.insee.fr 
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Pour l’enfant c'est vraiement utile quand les parents lui parlent, à côté du français, 

une autre langue étrangère. Ils lui facilitent la vie future, parce que avec l’utilisation au 

moins de deux langues mondiales la personne sera plus demandée par exemple dans le  

marché du travail. On ne peut pas oublier que moyenannt la transmission de la langue, 

surtout les immigrés, maintiennent leur culture et leur langue vive.  

10.1.1.  L’utilisation des langues à la maison au Canada et  en  France 

 

Si on compare la position de langues parlée à  la maison au Canada et en France, 

on voit que dans ces deux pays, la langue officielle prédomine dans les  ménages. Il faut 

mentionner quand même, qu’au Canada, il y a deux langues officielles - l’anglais et le 

français. L’anglais est la  langue maternelle de la plupart de la population canadienne, le 

français est conservé surtout dans la  province du  Québec et chez les francophones 

vivant hors du  Québec. L’anglais est utilisé à la maison par 68 % de la population 

française 6 690 128 d’habitants (23% de toute la population du pays ) parlent français à 

la maison.
110

 Ce pourcentage est haut surtout grâce au Québec. L’utilisation du français 

à  la maison est supportée aussi dans le  ménage de conjoints mixtes. Si l’un des parents 

parle français et l’autre parle anglais, ils essayent de parler les deux langues aux enfants. 

Aujourd’hui les adultes sont conscients  de la necessité de connaître ces deux langues 

officielles.  

Les autres langues les plus diffusées sont le chinois, l’espagnol, l’allemand, 

l’italien, le polonais etc. L’usage de ces langues augmente. Pendent les 25 dernières  

années c’était une  croissance de 3%.
111

 L’usage de langues étrangères dans les ménages 

français augmentait aussi. On peut expliquer ce fait par la croissance de l’immigration 

et par les mariages mixtes entre les français et les étrangères. Ces derniers souhaitent 

que leurs enfants connaissent aussi leur langue maternelle.   

 

 

 

 

 

 

                                                 
110

 Kadlec J. Francouzština v Kanadě, 2005, Univerzita Palackého v Olomouci 
111

 Kadlec J. Francouzština v Kanadě, 2005, Univerzita Palackého v Olomouci 



62 

 

En France les langues régionales sont parlées plutôt chez les gens qui veulent 

lutter pour la survie de ces langues. On peut dire que ces langues sont aujourd’hui 

considerées comme la partie importante du pays. Cette situation est la même chez les 

minorités francophones vivant hors du Québec. Ils veulent aussi imposer l’utilisation du 

français est conserver son existence.  

Les gens qui ne parlent pas les langues officielles à la maison sont les  immigrants 

qui se sont venus au Canada ou en France soit pour trouver un boulot, soit pour trouver 

un asil. Ce sont les gens qui tout d’abord  ne connaissent pas les langues officielles mais 

tôt ou tard ils sont forcé à  les apprendre. 
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10.2. L’enseignement des langues étrangères et régionales 

          10.2.1. La comparaison de l’éducation linguistique en France et au 

Canada 

 

 Avant que je ne commence à  décrire la positon des langues étrangères et 

régionales dans les écoles françaises, j’aimerais bien résumer la situation du français par 

rapport aux  institutions d’enseignement au Canada.  

 Les francophones canadiens, hors Québec, ont le droit à  l’enseignemet en 

français garanti par la loi. Les anglophones vivants au Québec ont les mêmes 

possibilités d’étudier en anglais. Grâce au programme d’immersion et les relations avec 

les francophones, la minorité anglophone au Québec est quasiment  bilingue.  

 Il y a les provinces où les classes avec le français sont ouvertes seulement si ces 

classes ont le nombre d' élèves réquis par la loi. Les francophones peuvent étudier le 

français au lycée et au collège soit dans le cadre du programme d’immersion soit 

comme la langue seconde. On peut trouver aussi les Universités avec les facultés 

spécialisées dans l'enseignement de la literature et de la langue française ( l’Université 

d’Ottawa en Ontario, University of Alberta, Alberta ou Collège universitaire de Saint-

Bonifae, Manitoba [...]) Il existe aussi les instituts de l’enseignement linguistique qui 

veillent à améliorer les conditions de l’enseignement.  

 Si on compare la position des langues étrangères et régionales dans les  écoles et 

les  universités en France, avec l’enseignement du français au Canada, on voit quelques 

points différents. On peut dire que les politiciens canadiens vont à la rencontre des 

minorités linguistiques plus que les français. J’ai déjà  mentionné qu’en France on 

essaye plutôt d’oublier qu’il y a les gens parlant des langues différentes. Au Canada, en 

général les francophones ont le droit d’utiliser leur langue maternelle devant les juges 

ou en relations avec les bureaux. Malgré cela il est difficile de trouver des travailleurs 

travailler des bureaux qui connaissent bien les deux langues officialles du pays. En 

France, le français est une seule langue du contact administratif ou judiciaire. En ce qui 

concerne d’enseignement la situation est un peu différente.  
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L’enseignement linguistique est en main des provinces, au Canada. En France 

c’est une question réservée  au  ministre de l’Éducation. Toutefois c’étaient les opinions 

et les voix publiques qui poussaient les représentants d’état à s’intéresser à la position 

des langues régionales et étrangères dans les  écoles.  

Par la parution de la  Circulaire 95-086 en 1995, le ministre d’Éducation arrange 

l’enseignement des langues régionales et de la culture régionale. Le ministre laisse voir 

le besion de protéger les langues régionales comme le patrimoine national. 

L’enseignement des langues régionales dans les écoles primaires est fondé sur le 

principe du caractère bénévole.
112

 C’est pareil au Canada. Là - bas les parents aussi 

envoyent leurs enfants dans les écoles de leur  choix. Tout d’abord on a envisagé 1 ou 3 

heures du cours dans la langue régionale ou de la langue régionale par semaine.  

L’Arrêté du 30 mai 2003 sur le programme transitoire d’enseignement des 

langues étrangères ou régionales au cycle des approfondissements de l’école 

primaire
113

 est une  autre action d’état pour faciliter l’enseignement des langues 

régionales en France. Son Article 1 dit : << Les dispositions précisées en annexe du 

présent arrêté comptent, pour le basque, le breton, le catalan, les langues régionales 

d'Alsace et des pays mosellans et l'occitan-langue d'oc, le programme transitoire 

jusqu'à la rentrée 2008 de l'enseignement des langues vivantes et étrangères pour le 

cycle des approfondissements de l'école primaire […] >>
114

Il s’agit donc de 

l’enseignement bilingue qui propose la langue française plus la langue régionale.  

Les arrêtes du ministre de l’Éducation ainsi que l’amélioration de condition de 

l’enseigenemnt dans les école primaires et l’augmentation du nombre d' heures 

d’éducation sont le resultat pour le fait que le nombre des éléves étudiants les langues 

régionales augmentaient. En 1997 c’était 335 000 d’éléves et entre les années 2005-

2006 c’était déjà 404 000 élèves. 
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Au Canada et en France, il y a des obstacles qui embarrassent l’enseignement 

des langues régionales dans les  écoles primaires. Ce sont surtout le manque de finances 

et de professeurs qualifés. Pour améliorer les cours du français en Louisiane, par 

exemple, la France ou la Belgique y envoyent les professeurs de français, au Canada il y 

a les locuteurs québecois qui travaillent dans les  autres provinces, mais où on peut 

trouver les professeurs des langues régionales en France ? Il faut surtout donner l’argent 

pour l’enseignement des gens, supporter l’enseignement de langues régionales dans les 

universtités. Pendant mon séjour à  Lorient ( Bretagne) où j’ai fait mes études à  

l’Université Bretagne-Sud, j’ai remarqué que les étudiants français avaient les cours 

obligatoires de l’anglais, l’espagnol, le chinois, le portugais, l’allemand mais le cours de 

breton n’était que facultatif. Au Canada, les universités élevent les professeur de 

français, malgré que cette langue y soit seulement la deuxième langue. Dans les 

universités dans ces deux pays les élèves ont la possibilité de choisir entre plusieurs 

langues du monde.  

 Au contraire du Canada, en France, il y a les écoles privées, on dit les écoles 

associatives qui sont dotées par l’état et qui se spécialisent seulement à l’enseignement 

des langues régionales. Ce sont par exemple Ikastola en basque, Bressola en catalan ou 

Diwan en breton […] Mais on envisage de nouveau le problème avec le financement. A 

cause de la situation financière qui est mauvaise, Diwan a perdu le statut  d’école 

associative.
116

  

 J’ai déjà mentionné que le programme d’immersion en français a un succès au 

Canada, parmi les francophones et les anglophones. En 2001  le Conseil académique 

des langues régionales a essayé entre autres d’installer le programme d’immersion des 

langues régionales. Malgré tous les efforts, le Conseil d’état a refusé tous les 

programmes d’immersion. Selon le Conseil, il pourrait être troubler l’obligation 

d’utiliser le français comme la langue d’éducation.  

 Au contraire du Canada, la France n’a pas l’enseignement multicultural dans son 

système d’enseignement.  Les représentants du pays ont aussi la volonté faible de 

supporter l’enseignement d’autres langues que le français.  

 Il faut quand même souligner que la plupart de langues étrangères est enseignée 

soit dans les écoles privées soit dans les l’universités comme les langues secondaires 

aussi au Canada.  
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Si on régarde le niveau de la position des langues étrangères dans les écoles, la 

situation est pire que la position des langues régionales. L’état supporte l’enseignement 

des immigrants dans les langues d’origine pour faciliter leur intergration et 

l’assimilation. Il existe quand même la peur de la perturbation de l’unité d’état et de la 

création de communatués linguistiques. Les politiciens donc supposent que les 

immigrants tout ou tard reviennent dans leurs pays d’origine. 
117

 

La politique linguistique est globalement faible en France. Tout le monde est 

persuadé que tous les gens parlant une langue differente que le français accepteront le 

français. C’est la nécessité pour trouver un boulot, pour avoir le success dans les études, 

pour s’assimiler etc. 
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10.3. La politique linguistique 

 

 

 Avant la comparaison des lois linguistiques au Canada et en France, il faut un 

peu ébaucher la place des langues régionales et étrangères à l’Administration 

gouvernementale. On sait qu' au Canada les competences particulières sont divisées 

entre le gouvernement fédéral et les gouvernements provinciaux. La politique et les lois 

linguistiques sont les choses qui sont communes pour les gouvernements fédéraux et 

provinciaux. En France la politique linguistique est pleinement entre les mains du 

gouvernement d’état. Autant qu' au Canada, la justice française tolère les minorités 

linguistiques. Le français est la langue principale de la justice. Quand même les 

Basques, les Corses, l’Alsaciens et les Allemands peuvent parler leurs langues dans les 

tribunaux sans la participation d’un interprète. Il ne s'agit pas néanmois d’un droit. Les 

personnes non-francophones ont le droit à un interprète. Les procès verbaux dans les 

conseils municipaux ainsi que dans les tribunaux sont dressés en français. Devant le 

conseil municipal il est possible de  parler la langue régionale.
118

   

Si on régarde les services administratifs, on voit, qu’ au Canada, ils est possible de 

parler français devant les bureaux et de récevoir les documents rédigés dans cette langue 

presque dans toutes les provinces. Malgré que les francophones canadiens aient ce droit, 

garanti par la loi, ils font face aux connaissances linguistiques faibles des travailleurs  

dans l'administration. En France, le français est obligatoire pour les documents dressés, 

mais en ce qui concerne le contact oral, il est possible de parler la langue régionale. 

Sous la condition que les travailleurs dans l' administration la parlent.  

Les écritaux bilingues, par exemple les noms de rues, de communautés ou de 

villes, sont  visibles  en Louisiane, au Canada et aujourd’hui grâce aux efforts des 

conseils communaux ou généraux aussi dans certains régions française ( Voir Annexe 

5). 
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10.3.1. Les lois linguistiques  

 

Au Canada il y a beaucoup des lois linguistiques relatives à l’usage et la position 

des langues officialles et minoritaries. Presques chaque province a ses lois linguistiques, 

rédigées par ses représentants. A côté de ces lois, au niveau de la fédération, l’utilisation 

des langues est ajustée par exemple par la Constitution, Loi sur les lagnues officielles ou 

le Réglement sur les langues officielles […]. 

Au contraire de la legislation linguistique canadienne celle française est 

relativement jeune. A partir de la fin de la deuxième guerre mondiale on trouve environ 

une dizaine des projets de la loi concernants des langues minoritaires et régionales. La 

legislation linguistique est l’objet fréquent de débats des politiciens français. Ils 

réfusaient aussi quelques projets de loi par exemple le projet de loi sur le statut des 

langues régionales qui était prévu pour 2009 et ils n'ont pas ratifié la Charte 

européenne des langues régionales et minoritaires
119

. 

L’Article 2 de la Constitution française dit : << La langue officielle de la 

République est le français. Les langues régionales appartiennent au patrimoine de la 

nation >>.
120

 La Constitution résout la position des langues du pays et comme chez 

nous, toutes les autres lois ne doivent pas être en contradiction avec la Constitution.  

 

Il y a quatre lois importantes qui touchaient la problématique de l’usage des 

langues régionales dans le secteur public ou dans les  écoles.    

La Loi Deixonne de 1951- la première loi installant l’éducation des langues 

régionales. Elle protège la langue française ainsi qu’elle soutient les langues régionales. 

La Loi Deixonne affirme l’enseignement des langues régionales dans les écoles 

maternelles et primaires, assurant le principe du bénévolat. La loi a été abrogée et 

combinée avec la loi Haby de 1975.
121
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La loi Haby de 1975 quant à l’éducation et offre la possibilité  d’organiser un 

enseignement des langues régionales pour toutes les minorités qui les parlent s’ils le 

demandent.
122

  

Les lois qui protègent le français, sont la Loi Bas-Lauriol de 1975 et la Loi 

Toubon. On a déjà mentionné le bilinguisme des affiches et les panneaux. Chaque 

affiche et panneau public doit être écrit en français. C’est pareil pour la publicité 

commerciale. Il est quand même possible de rajouter aux inscriptions françaises, les 

traductions en langue étrangère ou régionale. On peut donc voir les affiches bilingues 

dans les bâtiments, les véhicules ou les lieux publics. Tout cela était garanti aussi entre 

autres par la Loi Bas-Lauriol.
123

  

La Loi Toubon de 1994 : <<Langue de la République en vertu de la 

Constitution, la langue française est un élément fondamental de la personnalité et du 

patrimoine de la France. Elle est la langue de l'enseignement, du travail, des échanges 

et des services publics >>
124

  Cette loi remplace la Loi Bas-Lauriol et elle en vigeur de 

nos jours. Elle est accompagnée par Code de l’éducation relative à l’enseignement 

primase, sécondaire et supérieur : << Un enseignement de langues et cultures régionales 

peut être dispensé tout au long de la scolarité selon des modalités définies par voie de 

convention entre l’État et les collectivités territoriales où ces langues sont en 

usage. >>
125

 

L’État français ne considère pas les locuteurs de langues régionalles comme des  

minorités linguistiques. Ils sont considérés Français. Malgré le fait que les réprésentants 

des régions manifestent souvent ils ne prennent les droits ni suffisants ni égaux  avec 

ceux français. Les autres états de l’EU veillent sur leurs minorités linguistiques et ils 

leur garantissent les droits plus vastes que les Français. Cela est une grande différence 

non seulement entre la France et le reste de l’Union Européenne mais aussi entre ce 

pays et le Canada.  
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L’attitude de la France sur le minorités linguistiques déclare aussi le fait que la 

France ne ratifie pas La Charte européenne des langues régionales ou minoritaires. La 

France a signé cette Charte en 1999 mais pour l’instant cette charte n’est pas été ratifiée 

dans ce pays. Il y a plusieurs raisons à cela. La ratification déclare les droits des  

minorités lingusitiques comme par exemple – l’enseignement bilingue dans les écoles 

maternelles et primaires, la parution des textes législatifs nationaux dans les langues 

régionales ou l’obligation pour les entreprises de permettre l’emploi de la langue 

régionale.
126

 La ratification de la Charte signifie le changement de la Convention d’état 

et aussi la reconnaissance des minorités linguistiques sur le territoire français. La peur 

de la perte de l’unité nationale prédomine toujours.  
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11.  La comparaison globale - minorités linguistiques en 

France et au Canada 
 

 

Les chapitres précédentes montrent que la France et le Canada se  distinguent un 

peu  l’un de l’autre en ce qui concerne de la question des lois et de la position des 

minorités linguistiques.  

Ces deux pays ont beaucoup en commun. Il sont les cibles populaires pour les 

immigrants du monde entier. La France possède la population des nationalités un peu 

plus variés que le Canada. A côté des Français, il y a un grand nombre d' immigrés. Au 

Canada, du côté des migrants, il y a deux grands groupes de la population – les 

anglophones et puis les francophones, qui, malgré que le français soit une des langues 

officielles du pays, ont le statut minoritaire..  

Selon les statistiques d’INED le Canada comptait 7,2 millions d’immigrés et la 

France en  comptait 6, 7 millions, en 2010.  La France est la destination surtout pour les 

gens des autres états européens ou de l’Afrique. Le nombre des gens d’Europe qui se 

sont venus en France a augmenté après l’introduction du marché libre européen qui 

permet entre autres la circulation libre des personnes. Le Canada est un peu plus sévère 

quant aux nouveaux venants – il a mis en place l’obligation d’avoir un  visa pour les 

citoyens de plusieurs pays du monde, généralement de l’Amérique du Sud, de l’Afrique 

et de certains pays de l’Europe par exemple- la République tchèque, la Turquie, l' 

Ukraine ou la Slovaquie. A l’égard de la France ou les États-Unis l’obligation de visa 

n’existe pas.  

 Les immigrés qui viennent  au Canada ou en France se fondent  très vite entre 

les citoyens. Au Canada les immigrés  acceptent tôt ou tard une des langues officielles, 

dans la plupart des cas il s’agit de l’anglais. Au contraire des années précédentes le 

nombre des immigrés qui choississent le français augmente. En France la suituation est 

la même. Les immigrés doivent savoir le français pour se fondre dans la population  et 

pour trouver du  travail  ou commencer à  frequenter les écoles. En comparaison avec le 

Canada, la France a aussi à côté de la présence des langues des immigrés, les langues 

régionales. Cependant on peut dire que ni les immigrés ni les habitants des régions 

parlant les langues régionales ne sont pas concidérés, par les Français, comme des 

minorités linguistiques.  
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Chez les immigrés  c’est parce qu´ils connaissent plus au moins le français ou ils 

l’apprendront. Les langues régionales sont perçues comme des langues qui se sont 

parlées dans la famille, surtout grâce aux anciens et ils sont en voie de disparition. 

Malgré l’éxistence de mariages mixtes, dans la plupart des cas, les langues régionales et 

les langues maternelles des immigrés sont parlées de  moins en moins à la maison. Là 

où les enfants néanmois entendent une autre langue que le français en France ou 

l’anglais dans les provinces anglophones (le français au Québec) au Canada, les parents 

souhaitent  transmetrre leurs langues aux enfants à cause de la tradition familiale, qui 

veut conserver leur langue vive et permettre aux enfants une meilleure vie future 

moyennant la connaissance de deux langues. En France, tout le monde est  Français, 

avec la même langue et les mêmes droits.  

Le Canada reconnaît plus les minorités linguistiques et surtout leurs droits. C’est 

parce que dès le début  de l’existance de l’Etat, on a résolu  la question de la présence 

de la minorité francophone nombreuse sur le territoire canadien. Les politiciens veulent 

assurer la paix et les bonnes relations entre les deux grands groupes d' habitants. Ils 

promolguaient plusieurs lois qui aidaient les francophones à entrer dans la vie 

quotidienne.  Il y a des lois au niveau provincial et fédéral qui apportent la solution 

concernant la position des minorités francophones parmi la majorité anglophone. 

L’obligation du bilinguisme au niveau fédéral on peut le  trouver déjà dans la première 

Constitution. L’enseignement << des langues minoritaires >> en France est assuré par la 

loi Toubon du 1994, qui permet l’éducation des langues régionales dans les écoles 

maternelles et primaires selon le choix des parents et selon le nombre suffisant des 

élèves. A l' Université il s’agit des langues de  choix. Les langues étrangères et 

régionales sont enseignées comme les deuxièmes langues. La situation est presque la 

même dans les écoles canadiennes. Dans la plupart des universités le français est 

considéré comme la deuxième langue et les élèves sont élévés pour effectuer le travail 

de professeurs de français et non pas  pour travailler dans le  service public. C’est pour 

cela qu’il y a un nombre faible des gens qui parlent français travaillant dans 

l'administration. La question d’enseignement du français est dans les  mains des 

provinces anglophones et ils décident ou et sous quelles conditons il sera enseigné.  
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Au contraire de la France, au Canada l’immersion en français a une tradition. Ce 

programme d’immersion aide non seulement les anglophones à  savoir le français mais 

il aide aussi à  améliorer les rélations entre les anglophones et les francophones. Comme 

l’immersion permet d’apprendre telle langue dans cette langue, il n’était pas accepté en 

France. Là-bas, il est nécessaire de conserver le français comme la seule langue de 

l’éducation.  

En France l’état a plutôt peur de la formation des grandes groupes minoritaires qui 

peuvent perturber l’unité de l’état. C’est pour cela que les politiciens français préfèrent  

ignorer les minorités linguistiques.  La Constitution   déclare  que les langues régionales 

sont une  partie du  patrimoine national. Il faut quand même s’occuper de ses langues 

comme du patrimoie pour assurer sa longue existence.  

 Au Canada on considère que la présence du bilinguisme est nécésaire pour 

l’assurance de l’unité du pays, il s’agit de quelque chose qui relie les citoyens. En 

France c’est au contraire quelque chose qui détruit la société. C’est clair qu’au Canada, 

la minorité francophone est très nombreuse. Aucune minorité linguistique en France 

n’est aussi  nombreuse que celle francophone au Canada.  Au vu de leur histoire les 

Français ont les racines profondes sur le territoire canadien et ils ne voudront  jamais le 

quitter. Ni eux, ni leurs descendants. Mais en France, les langues régionales et leurs 

locuteurs ont aussi leur  place indiscutable.  

Ainsi qu’il est difficile d'  immaginer au  Canada sans le français, il est dur 

d’immaginer la France sans les langues régionales. Oui, ce sont les gens qui parlent 

français mais ils luttent aussi pour sauvegarder leur << deuxième >> langue. C’est une 

chose qui est commune  pour les minorités linguistiques en France et au Canada. 

Malheureusement les Français ne les aident pas beaucoup.  

La France doit changer son attitude vers ses propres minorités si elle veut 

montrer qu’elle est un vrai membre de l’Union Européenne et elle est ouverte pour le 

reste du monde. 
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12. La conclusion 
 

Dans le passé, la France était l’un des plus importants  pays colonisateurs. Son 

influence était marquante en Amérique du Nord pendant presque deux siècles. 

Aujourd’hui on peut y voir nettement les traces de l’Empire colonial français. Le 

Canada est un pays avec deus langues officelles – l’anglais et le français. Ce pays 

compte plus de 31 millions d’habitants et environ 22% d’ entre eux a comme  langue 

maternelle le français. Au Canada, il y a 10 provinces et 3 territoires fédéraux. Une 

seule province nettement française est le Québec. Dans les provinces du  Nouveau-

Brunswick, du Yukon, des Territoires du Nord-Ouest et du Nunavut le français est 

reconnu comme la langue officielle de jure. Les minorités francophones sont répandues 

sur tout le territoire canadien. Leurs droits sont garantis par la loi Constitutionelle, la 

Loi sur les langues officielles et par la Charte de la langue française. Au niveau fédéral 

– devant le parlement canadien et les cours fédérales ils ont le droit  au contact dans sa 

langue maternelle. Quant aux services publiques  dans les provinces, là-bas la situation 

est un peu différente. L’utilisation de la langue française n’y est pas interdite, mais 

souvent, les francophones doivent faire face soit à l’animosité de la parte des 

travailleurs anglophones soit à leur connaissance faible du français. Malgré cela, au 

niveau provincial, il y a des lois qui ajustent l’usage du français devant les bureaux ou 

l’enseignement de cette langue pour les minorités. La situation et la position de 

francophones au Canada s’améliorait d’une année à l’autre. C’était surtout grâce au 

nombre des commissions ou les sociétés, à  la tête avec La Commission royale  sur le 

bilinguisme et le biculturalisme, qui se sont engagés dans la protectetion et le soutien 

des  minorités francophones dans leur lutte pour assurer leurs droits et leur position au 

Canada.  La situation des francophones en Louisiane est la même. La France a perdu la 

Louisiane en 1803, après que Napoleon l’ait vendue aux ÉtatsUnis. En Louisiane, le 

CODOFIL lutte pour la protection de francophones. Grâce à leur efforts, les 

francophones peuvent non seulement utiliser le français mais aussi ils ont les droits 

indiscutables de la même vie que les concitoyens anglais.  
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Le sujet de mon mémoire est - Les droits et la position des minorités 

francophones sur le continent Nord-Américain.  J’ai essayé d’ébaucher la vie et la 

situation des minorités francophones vivant au Canada. Le but de mon mémoire était de 

présenter au lecteur comment ces minorités vivent dans le deuxieme  plus grand pays du 

monde, quels sont leurs droits par rapport à l'utilisation du  français et comment ils sont 

perçus par les canadiens anglophones.  

A la fin de mon mémoires, j’ai comparé la situation des minorités francophones 

au Canada, avec les minorités linguistiques en France. C’était un peu difficile car la 

France, en vrai, n’a aucune minorité linguistique. Bien sûr qu’on trouve sur le terrritoire 

français les gens parlant aussi une autre langue que le français. Soit il s’agit des 

immigrés  qui conservent leur deuxième langue, soit se sont des Français parlant une 

langue régionale. Tel ou tel, se sont, selon les hauts réprésentants, du pays les Français, 

qui font partie du pays unitaire.  

Pendant l'écriture de mon mémoire, j’ai travaillé avec des sources 

bibliographiques et Internet et j’ai analysé les statistiques des derniers Recensements en 

France et au Canada. J’ai collecté les sources qui ont été écrites en tchèque, en français 

et en anglais. 

Toute la litterature m’a permis d’écrire un travail, qui résume la vie actuelle et 

ancienne des minorités linguistiques au Canada et en France.  

Pour conclure, selon mon avis, les minorités linguistiques des ces deux pays 

devaient et devront encore lutter pour la reconnaissance de leurs droits et le placement. 

Pour les minorités linguistiques au Canada c’est un peu plus facile parce qu’ils avaient 

dès le début, au contraire de celles  en France, dans leur lutte un grand allié – l’état où 

ils vivent.  

 

 

 

 

 

 

 

 
 

 



76 

 

13. Le résumé en français 
  

 Ce mémoire de master se préoccupe de la position et les droits de minorités 

francophones sur le continent Nord-Américain. Son but est de présenter aux lecteurs les 

conditions de vie des francophones au Canada et en Louisiane, où la présence de cette 

minorité est la plus marquée de tout le continent.  

 Tout d’abord l’auteur décrit l’histoire de l’Amérique française et l’époque 

coloniale de la France. Elle montre, comment les Français ont découvert le continent 

Nord-Américain, comment ils y créaient les premières demeures et civilisations. Il ne 

manque pas la déscription de la fin de l’empire colonial français. 

 La partie théorique s’occupe de la situation linguistique au Canada et puis en 

Louisiane, l’histoire de la politique linguistique et la problematique du bilinguisme dans 

le pays. Le chapitre contient aussi les exemples des lois linguistiques qui résolvent la 

position du français.  

 La parte majeure du mémoire est composée aussi de la desctription 

de la population canadienne. L’auteur du mémoire s’occupe de la compostion 

de la population et la position du français à la maison au Canada, au travail. Une 

de parties indécomposables est consacrée à l’enseignement des canadiens français 

et aussi à l’éducation du français et en français. La fin de la partie théorique se préocupe 

de la description des provinces canadiennes. On y trouve les informations sur la 

proportion des francophones et des anglophones, sur l’attitude des réprésenants des 

provinces vers la politique linguistique etc.  

 La dernière partie – la partie pratique- du mémoire se consacre à la comparaison 

de la situation des minorités linguistiques – francophones au Canada, avec les minorités 

linguistiques – les locuteurs de langues régionales et étrangères en France. L’auteur y 

compare l’enseignement des langues, lois linguistiques ou la position des langues 

minoritaires et régionales dans les ménages des locuteurs.  
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14. Resumé v českém jazyce 
 

 Magisterská diplomová práce se zabývá právy a postavenìm frankofonnìch 

menšin na severoamerickém kontinentě. Jejìm cìlem je představit čtenářům životnì 

podmìnky frankofonnì populace v Kanadě a Louisaně, kde je počet této populace, z celé 

Severnì Ameriky, nejvyššì. 

 Autorka práce se nejprve zabývá historiì tzv. Francouzské Ameriky, 

a koloniálnìm obdobìm Francie. Popisuje, jak Francouzi tuto část světa objevili, jak se 

zde usìdlili a budovali nová města a osady. Nechybì zde ani část, která popisuje 

samotný konec velkolepé éry francouzské koloniálnì mocnosti.  

 Teoretická část práce popisuje jazykovou situaci v Kanadě a poté i v Louisianě, 

dějiny jazykové politiky a také problematiku bilingvismu. Kapitola o jazykové politice 

nabìzì také přìklady jazykových zákonů, které upravujì postavenì francouzštiny 

v kanadské společnosti respektivě v americkém státě Louisiana.  

 Nejrozsáhlejšì část práce se věnuje kanadské populaci. Autorka přinášì pohled 

na složenì obyvatelstva Kanady, na užìvánì francouzského jazyka v kanadských 

domácnostech a také na pracovištìch. Důležitá část diplomové práce je věnována také 

výuce francouzského jazyka na kanadských školách a univerzitách a nechybì ani pohled 

na samotné vzdělávánì frankofonnìcho obyvatelstva. Závěrečná kapitola teoretické části 

patřì jednotlivým kanadským provinciìm. Čtenář se zde seznámì se složenìm 

obyvatelstva provinciì, postoji jejìch představitelů k jazykové politice a jednotlivým 

jazykovým a vzdělávacìm zákonům.  

 Poslednì část - část praktická - přinášì srovnánì života a postavenì jazykové 

menšiny v Kanadě, s jazykovými menšinami (v tomto přìpadě těmi, kteřì mluvì 

regionálnìm či jiným než francouzským jazykem) ve Francii. Praktická část nabìzì 

porovnánì jazykových zákonů a politiky obou zemì, postavenì jazykových menšin, 

stejně jako názorů či postojů politických představitelů obou států vůči těmto menšinám.    
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Source: http://commons.wikimedia.org/wiki/File:Road_signs_bilingual_Breton_in_Quimper.jpg?uselang=fr   
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http://www.ameriquefrancaise.org/en/article�431/From_Lingua_Non_Grata_to_Linguistic_Preservation%3B__French_Language_Paradoxes_in_20th_CenturyLouisiana.html
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La population canadienne de langue maternelle française, 2001(hors Québec) 

 

 

 

 
 

Source:  Profil des communautés francophones et acadiennes du Canada, FCFA du Canada, 
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La participation au marché du travail de la population francophone 2001 

 

 
Source: Profil des communautés francophones et acadiennes du Canada, FCFA du Canada, 

http://www.fcfa.ca/ 

 

Provenance des revenus dans la population francophone, 2001 
 

 
Source: Profil des communautés francophones et acadiennes du Canada, FCFA du Canada, 

http://www.fcfa.ca/ 
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Proportion de francophones au Canada 2001 

 
Source:  http://geodepot.statcan.ca/Diss/Maps/ThematicMaps/language/national/Cda_LangMigrate_Fc_f4.pdf
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